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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingtième (20e) jour du

                      mois de novembre :

                      PREUVE DU TRANSPORTEUR (R-3641-2007)

                      PANEL 1 - INVESTISSEMENTS DE MOINS DE 25 M$

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Je vous remercie, Monsieur le Président. Alors, il

                      s'agit de la demande d'investissements du

                      Transporteur, la demande d'investissements deux

                      mille huit (2008), le dossier R-3641-2007. Le

                      Transporteur déposera ce matin la présentation. Tel

                      qu'annoncé, il y aura une présentation du dossier

                      par le panel. Et par la suite, les témoins seront

                      disponibles pour le contre-interrogatoire des

                      intervenants et de la Régie.

                              La première pièce que le Transporteur

                      déposera consiste en la présentation qui se fera

                      aujourd'hui sous la cote HQT-5, Document 2.1. Et

                      pour la Régie, je crois que nous sommes rendus à la

                      pièce B-19.

                      B-19 :  (HQT-5, Doc.2.1) Présentation -

                              Investissements 2008 du Transporteur.

                      Les témoins qui témoigneront, je vais vous

                      présenter les témoins qui témoigneront devant vous
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                      aujourd'hui quant au présent dossier. Il s'agit, et

                      ils seront réassermentés puisqu'il s'agit d'un

                      nouveau dossier, un autre dossier distinct du

                      dossier tarifaire. Il s'agit de monsieur Marc

                      Landry, directeur Stratégies et services techniques

                      à Hydro-Québec TransÉnergie. Monsieur Landry est

                      assis à la gauche, à la droite de monsieur Leduc.

                      Ensuite, monsieur Marc-André Rousseau, directeur

                      Planification des actifs Hydro-Québec TransÉnergie.

                      Monsieur Rousseau est assis à la droite de monsieur

                      Landry. Monsieur Patrick Truong, directeur

                      principal Télécommunications, qui est assis à

                      l'extrême droite. À côté de monsieur Truong, il y a

                      monsieur François Hébert, chef Affaires

                      réglementaires et tarifaires. Ainsi que monsieur

                      Pierre Leduc, contrôleur Hydro-Québec TransÉnergie,

                      qui est assis à l'extrême gauche.

                              Je vais également déposer les curriculum

                      vitae des témoins. Il s'agit du curriculum vitae de

                      monsieur Marc Landry, qui sera coté sous la pièce

                      HQT-5, Document 1.1; il s'agit du c.v. de monsieur

                      Marc-André Rousseau, qui sera coté sous la pièce

                      HQT-5, Document 1.2; le curriculum vitae de

                      monsieur Pierre Leduc, sous la cote HQT-5, Document

                      1.3; le curriculum vitae de monsieur Patrick
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                      Truong, qui sera coté sous la pièce HQT-5, Document

                      1.4; ainsi que le c.v. de monsieur François Hébert,

                      qui sera coté sous la pièce HQT-5, Document 1.5.

                      Pour ce qui est de la Régie, on pourrait coter le

                      tout sous la pièce B-20 en liasse.

                      B-20 :  (En liasse) Curriculum vitae de monsieur

                              Marc Landry (HQT-5, Document 1.1);

                              curriculum vitae de monsieur Marc-André

                              Rousseau (HQT-5, Document 1.2); curriculum

                              vitae de monsieur Pierre Leduc (HQT-5,

                              Document 1.3); curriculum vitae de monsieur

                              Patrick Truong (HQT-5, Document 1.4);

                              curriculum vitae de monsieur François

                              Hébert (HQT-5, Document 1.5).

                      Et j'attendrai que madame la greffière distribue

                      les c.v. ou procède à l'assermentation, comme elle

                      le souhaite.

                                      ________________
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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, le vingtième (20e) jour de

                      novembre, ONT COMPARU :

                      PIERRE LEDUC, comptable agréé, contrôleur, Hydro-

                      Québec TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires

                      au Complexe Desjardins, 12e étage, Montréal

                      (Québec);

                      MARC LANDRY, directeur Stratégies et services

                      techniques, ayant son adresse d'affaires au 333,

                      rue Jean-Paul Hogue, Saint-Jérôme (Québec);

                      MARC-ANDRÉ ROUSSEAU, directeur Planification des

                      actifs, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au

                      Complexe Desjardins, Tour est, 9e étage, Montréal

                      (Québec);

                      FRANÇOIS G. HÉBERT, avocat, ayant son adresse

                      d'affaires au Complexe Desjardins, Tour est, 9e

                      étage, Montréal (Québec);

                      PATRICK TRUONG, ingénieur, directeur principal en

                      télécommunications groupe Technologie, ayant son

                      adresse d'affaires au 1500, rue Université, 4e

                      étage, Montréal (Québec);

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent comme suit :
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                      INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

                      Alors, à ce moment-ce, je passerais à l'adoption de

                      la preuve par chacun des témoins. Et je

                      commencerais par monsieur Marc Landry.

                   Q. [1] Monsieur Landry, le présent dossier, constitué

                      des pièces HQT-1, HQT-2, HQT-3 et des pièces

                      complémentaires qui sont la pièce HQT-4, Document 1

                      à 10, qui réfère aux demandes de renseignements, ou

                      plutôt aux réponses aux demandes de renseignements

                      de la Régie et des intervenants. Avez-vous

                      participé à la préparation de ces documents?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Oui.

                   Q. [2] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

                      à ces documents?

                   R. Pas de corrections.

                   Q. [3] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

                      votre témoignage écrit en la présente instance?

                   R. Je l'adopte.

                   Q. [4] Je vous remercie. Monsieur Rousseau. Je fais

                      référence aux mêmes pièces, HQT-1, HQT-2, HQT-3 et

                      les pièces complémentaires. Avez-vous participé à

                      la préparation de ces documents?

                      M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

                   R. Oui.
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                   Q. [5] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

                      apporter?

                   R. Non.

                   Q. [6] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

                      témoignage écrit en la présente instance?

                   R. Oui.

                   Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Leduc. Je réfère

                      également aux mêmes pièces, HQT-1, HQT-2, HQT-3 et 

                      HQT-4, Document 1 à 10. Avez-vous participé à la

                      préparation de ces documents?

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Oui.

                   Q. [8] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

                      apporter?

                   R. Non.

                   Q. [9] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

                      témoignage écrit en la présente instance?

                   R. Oui.

                   Q. [10] Je vous remercie. Monsieur Truong. Je réfère

                      également aux mêmes pièces, HQT-1, HQT-2, HQT-3 et

                      HQT-4, Document 1 à 10. Avez-vous participé à la

                      préparation de ces documents?

                      M. PATRICK TRUONG :

                   R. Oui.

                   Q. [11] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter
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                      à ces documents?

                   R. Il y a deux petites corrections à la pièce HQT-1 à

                      la page 33 au tableau 9 à la ligne « croissance des

                      besoins » pour l'année deux mille huit (2008), le

                      six point six millions (6,6 M$) devrait se lire

                      quatorze point un millions (14,1 M$). Le total deux

                      mille huit (2008) qui totalise soixante-quinze

                      point deux millions (75,2 M$) devrait se lire

                      quatre-vingt-deux point sept millions (82,7 M$).

                   Q. [12] Je vous remercie. 

                   R. Il y a une autre correction à la page 120 à la

                      ligne 18, on lit « l'objet de travaux en 2008 »,

                      devrait se lire plutôt « l'objet de travaux après

                      2008 ».

                   Q. [13] Avec les corrections et ajouts que vous venez

                      d'apporter aux pièces que vous avez indiquées, vous

                      adoptez le tout pour valoir comme votre témoignage

                      écrit en la présente instance?

                   R. Je l'adopte.

                   Q. [14] Je vous remercie. Monsieur Hébert. 

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Bonjour, Maître Rinfret.

                   Q. [15] Bonjour. Je vous fais référence aux mêmes

                      pièces, HQT-1, HQT-2, HQT-3 et les pièces

                      complémentaires. Vous avez participé à la
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                      préparation de ces documents?

                   R. J'en ai supervisé la préparation.

                   Q. [16] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

                      apporter?

                   R. Non.

                   Q. [17] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

                      votre témoignage écrit en la présente instance?

                   R. Je le fais.

                   Q. [18] Je vous remercie. Alors, je vais céder la

                      parole aux témoins qui feront la présentation,

                      notamment monsieur Landry.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Juste auparavant. Juste pour être certain. La

                      modification apportée à la page 33 de 136 par

                      monsieur Truong, pour le total deux mille huit

                      (2008), au lieu de soixante-quinze point deux

                      (75,2), le chiffre serait quoi exactement?

                      M. PATRICK TRUONG :

                   R. Quatre-vingt-deux point sept (82,7).

                      LE PRÉSIDENT :

                      Quatre-vingt-deux point sept (82,7). Merci.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Je vous remercie. Alors avec cette précision, nous

                      allons pouvoir poursuivre.

                      11 h 00
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                      M. MARC LANDRY :

                   R. Alors, bon matin à tous. L'objectif de la

                      présentation est de tracer un bref résumé de nos

                      demandes en investissement deux mille huit (2008)

                      pour les projets dont le coût est inférieur à

                      vingt-cinq millions (25 M$). Et aussi, profiter de

                      cette présentation pour résumer l'essentiel de

                      notre stratégie de pérennité. On comprend que

                      l'essentiel de notre demande en maintien repose sur

                      la stratégie de pérennité. Donc, je vais faire un

                      bref tableau de la stratégie.

                              Donc, dans un premier temps, rapidement,

                      nos demandes deux mille huit (2008), en termes de

                      maintien des actifs sont de l'ordre de quatre cent

                      huit virgule cinq millions (408,5 M$). Bien sûr, ce

                      montant tient compte des prévisions de la Direction

                      principale télécommunications. 

                              En maintien et amélioration de la qualité,

                      cette année, nous proposons une enveloppe de

                      soixante-quatorze virgule trois millions (74,3 M$);

                      respect des exigences, quarante-huit virgule deux

                      millions (48,2 M$), au niveau du Transporteur,

                      globalement, quarante-huit virgule cinq (48,5 M$)

                      lorsqu'on y intègre les besoins de télécom; en

                      croissance des besoins, cent quatre-vingt-cinq
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                      virgule six millions (185,6 M$), pour un total de

                      cette demande, de la demande deux mille huit (2008)

                      de sept cent seize virgule neuf millions

                      (716,9 M$), toujours en y intégrant les besoins de

                      télécommunications. 

                              Donc, ça, c'est un premier résumé de

                      l'ensemble des besoins deux mille huit (2008) pour

                      les projets dont le coût individuel est inférieur à

                      vingt-cinq millions (25 M$). 

                              Bon. Maintenant, tel que je le mentionnais

                      d'entrée de jeu, en maintien des actifs,

                      l'essentiel de notre preuve repose sur la stratégie

                      de gestion de la pérennité des actifs. Donc, c'est

                      une démarche que nous avons entreprise il y a au-

                      delà d'un an. Et cette démarche nous a amené à

                      établir nos besoins de nouveaux projets deux mille

                      huit (2008).

                              Je tiens à préciser qu'on parle des

                      nouveaux projets deux mille huit (2008) parce qu'il

                      y a des projets qui se poursuivent de l'année deux

                      mille sept (2007).

                              Donc, pour les projets... les nouveaux

                      projets deux mille huit (2008), nous avons utilisé

                      la démarche de stratégie de gestion de la

                      pérennité. Donc, pour nous, ça constitue, si on
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                      veut, une nette amélioration dans la démarche

                      visant à identifier notre juste niveau

                      d'investissements en maintien. 

                              Donc, cette démarche, cette stratégie a

                      fait l'objet d'une présentation assez exhaustive le

                      neuf (9) mai deux mille sept (2007) à la Régie et à

                      différents intervenants. Donc, je fais un rappel de

                      l'essentiel de cette stratégie.

                              Donc, la stratégie repose sur trois...

                      essentiellement sur trois blocs tout aussi

                      important un que l'autre. Dans un premier temps, la

                      stratégie repose sur des critères en pérennité.

                      Donc, nous avons poursuivi nos efforts afin

                      d'identifier et de qualifier les critères de

                      pérennité, les critères déclencheurs en matière de

                      pérennité. Et nous avons aussi poursuivi nos

                      efforts dans l'évaluation de l'état. Je vais y

                      revenir plus concrètement dans la prochaine acétate

                      là par discipline.

                              Donc, le premier volet, c'était de bien

                      cerner les critères déclencheurs en matière de

                      pérennité. Le deuxième volet, c'est l'évaluation du

                      risque. Donc, une méthode que nous nous sommes

                      donnés afin d'établir la probabilité d'une

                      défaillance en fin de vie d'un équipement. Et la
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                      grille de risques, à travers la grille de risques,

                      nous avons établi, effectivement, une façon

                      d'établir cette probabilité. 

                              Nous avons aussi travaillé à établir

                      l'impact aussi du vieillissement de notre parc. Et

                      finalement, ce qui nous a permis de classer nos

                      équipements les plus à risque sur la grille

                      « Probabilité impact ». Je vais y revenir en détail

                      aussi dans les prochaines acétates.

                              Et enfin, finalement, l'évaluation du

                      niveau d'investissements optimal. Nous nous sommes

                      dotés d'un outil de simulation qui nous permet de

                      faire des modèles prévisionnels basés sur, entre

                      autres, le vieillissement, donc les données de

                      vieillissement, les critères de pérennité, bien

                      sûr, et le modèle d'utilisation des ressources.

                      Donc, on tient compte là des ressources en place

                      pour établir différents scénarios. Et bien

                      évidemment, le risque, les équipements à risque

                      sont traités dans le modèle de simulation. 

                              Nous pourrons y revenir, encore une fois,

                      plus en détail dans les prochaines acétates. Donc,

                      cette démarche a été appliquée, je le répète, pour

                      tous les nouveaux projets deux mille huit (2008) en

                      pérennité. 
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                              Pour ce qui est du premier volet, les

                      critères de pérennité, les critères ne sont pas...

                      ne sont pas tous les mêmes, dépendamment du type

                      d'appareils auxquels nous faisons face en

                      pérennité. 

                              À titre d'exemple, prenons les appareils

                      électriques et mécaniques, les appareillages

                      électriques et mécaniques. Nous avons établi des

                      critères quant à l'âge, quant au taux de pannes,

                      quant à l'état et le taux d'utilisation. Donc, nous

                      avons des critères qui sont... je qualifierais de

                      très complets. Nous couvrons très large au niveau

                      de ces appareillages-là. Le taux d'utilisation est

                      un bel exemple. Donc, nous tenons compte de la

                      façon... pas de la façon, mais du nombre

                      d'opérations que nos appareils peuvent subir là en

                      exploitation. Donc, c'est un exemple du taux

                      d'utilisation.

                              Donc, en appareillage électrique et

                      mécanique, c'est l'âge, taux de pannes, l'état et,

                      bien sûr, le taux d'utilisation.

                              Du côté ligne, nous avons trois...

                      essentiellement trois blocs de critères. Nous avons

                      les critères d'âge, les critères de taux de panne

                      et, bien sûr, des critères d'état. À ce niveau,
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                      nous poursuivons nos efforts au niveau des critères

                      d'état. Il y a encore du travail à faire, mais

                      disons qu'on a fait un bon bout de chemin à ce

                      moment-ci. 

                              En automatisme, compte tenu de la

                      spécificité des équipements en automatisme, nous

                      avons pris une approche qui est basée sur

                      l'obsolescence, dans un premier temps, donc la

                      disponibilité sur le marché aujourd'hui des

                      différents appareils dans cette fonction. Et

                      l'approche vétusté, c'est-à-dire une approche qui

                      repose sur l'état, mais aussi la maintenabilité,

                      sommes-nous encore capables de maintenir ces

                      équipements-là de façon à ce qu'ils puissent

                      continuer à faire le... à réaliser la fonction pour

                      laquelle on les a installés. Et aussi, des critères

                      de performance, donc est-ce qu'ils sont encore

                      capables de maintenir cent pour cent (100 %) de

                      leur performance initiale.

                              Pour ce qui est des équipements civils,

                      nous avons actuellement des critères basés sur

                      l'âge et des critères basés sur l'état. Il faut

                      comprendre qu'en civil, à titre d'exemple, une

                      toiture, il est difficile d'établir le

                      vieillissement d'une toiture sans aller voir
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                      physiquement de quoi elle a l'air compte tenu des

                      intempéries qu'elle aurait pu subir ou des

                      changements de température qui pourraient affecter

                      son vieillissement. Donc, l'état est un facteur

                      très important au niveau des équipements civils. 

                              Et si je reviens au niveau des lignes,

                      l'état est aussi un critère plus important

                      comparativement aux appareillages électriques,

                      mécaniques et automatismes.

                              Donc, nous... par contre, ce que je dois

                      vous dire, c'est que nous poursuivons nos efforts

                      afin d'établir des critères additionnels dans les

                      différentes disciplines pour certains types

                      d'appareils. Il y a encore du travail à faire. 

                              Ce qui couvre le premier volet de notre

                      stratégie de pérennité, donc de bien comprendre

                      quel est l'état et quels sont les critères que nos

                      équipements rencontrent en termes de pérennité.

                              Le deuxième volet, c'est une fois qu'on a

                      fait une bonne lecture de ça, comment... comment

                      placer, comment ordonnancer les priorités au niveau

                      de ces équipements-là, par quoi je devrais

                      commencer et sur quelle base je devrais prioriser

                      mes interventions.

                              Donc, nous nous sommes dotés d'une démarche
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                      d'analyse de risques. Cette démarche repose sur

                      deux volets, un volet probabilité et un volet

                      impact. Le volet probabilité repose essentiellement

                      sur nos critères de pérennité et nos critères

                      d'état. Donc, l'essentiel est là pour ce qui est de

                      l'établissement de la probabilité, et bien sûr

                      aussi, sur les courbes de vieillissement. 

                              Pour ce qui est de l'impact, l'impact, lui,

                      repose beaucoup plus sur l'impact, à titre

                      d'exemple, l'impact client, l'impact réseau. En

                      d'autres mots, la perte de cet équipement-là, quel

                      impact pourrait-il occasionner. Donc, il y a

                      toujours là... il y a toujours un conditionnel à ça

                      compte tenu que c'est un impact évité, il faut bien

                      comprendre.

                              Il y a aussi d'autres aspects tels la

                      sécurité, l'environnement, les coûts, les dommages

                      collatéraux que pourrait occasionner la perte de

                      cet équipement-là en exploitation. Donc, c'est

                      l'essentiel des éléments d'impact que nous avons

                      utilisés pour établir la cote de probabilité et

                      d'impact pour chacun des appareils qui est sur le

                      réseau qui a atteint des critères de pérennité.

                              Donc, en résumé, ce que nous pouvons

                      affirmer de cette démarche, c'est qu'actuellement
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                      nous avons dix-sept pour cent (17 %) de nos

                      équipements qui sont jugés à risque, qui se

                      retrouvent donc dans la grille, pour un total de

                      vingt-cinq mille (25 000) équipements, à différents

                      degrés, bien sûr, dépendamment du degré d'atteinte

                      des impacts et du degré d'atteinte des critères de

                      pérennité. Donc, la zone en rouge, à titre

                      d'exemple, est la zone où nous avons le plus

                      atteint ces critères de probabilité et critères

                      d'impact. 

                      (11 h 10)

                              Maintenant, on va passer au troisième volet

                      de notre démarche de stratégie. Maintenant que nous

                      avons établi dans quel ordre doivent se faire les

                      investissements, maintenant, il faut évaluer quelle

                      stratégie nous nous donnons en termes d'enveloppe,

                      en termes de besoins.

                              Donc, pour ce faire, nous avons évalué

                      différents scénarios. Ces scénarios couvrent très

                      large, nous avons un scénario où nous avons évalué

                      que pour maintenir le pourcentage d'équipements à

                      risque le plus stable possible, nous avons établi

                      qu'il faudrait, grosso modo, investir dans l'ordre

                      du milliard et plus annuellement.

                              Donc ça, c'est la courbe en rouge, O.K.
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                      Donc on dit, pour respecter la vie utile, il

                      faudrait investir plus d'un milliard (1 G$) par

                      année. Donc ça, c'est pour respecter la vie utile

                      de nos équipements. Donc à partir du moment où ils

                      ont atteint la vie utile, si nous faisions un

                      investissement systématique pour l'ensemble des

                      équipements, nous serions à la hauteur d'un

                      milliard (1 G$) par année.

                              Ça, c'est, je dirais, un scénario que je

                      qualifierais de hautement sécuritaire; donc

                      l'équipement brise, je n'attends pas que

                      l'équipement brise mais j'investis s'il a atteint

                      sa fin de vie utile.

                              Par contre, à l'opposé, il y a un scénario

                      que nous avons évalué qui était basé sur la courbe

                      d'investissements que nous connaissions jusqu'en

                      deux mille sept (2007) et le constat de cette

                      courbe, c'est que nous allons avoir un impact sur

                      les risques. Donc nous allons avoir un risque de

                      plus en plus élevé et nous allons nous retrouver

                      devant un vieillissement du parc inquiétant, très

                      inquiétant.

                              Donc, à ce niveau, à titre d'exemple, à ce

                      rythme-là, plus de trente pour cent (30 %) du parc

                      aurait dépassé sa vie utile d'ici dix ans, à ce
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                      rythme-là, donc préoccupation importante.

                              Donc ce que nous avons cherché à faire,

                      c'est de trouver le meilleur scénario

                      d'investissements qui tient compte à la fois du

                      risque qu'on encourt et à la fois d'une enveloppe

                      que nous pouvons gérer, pour laquelle nous avons

                      les ressources.

                              Donc la zone en bleu est la stratégie en

                      tant que telle, donc c'est, selon nous, le meilleur

                      scénario d'investissements 2008 mais qui adresse le

                      long terme. Ce qu'il nous permet, c'est de

                      stabiliser à long terme l'âge de notre parc et,

                      bien sûr, le niveau de risque. Il faut comprendre

                      que c'est du long terme.

                              Maintenant, pour arriver à ce constat que

                      nous venons de voir ensemble, nous nous sommes

                      dotés d'un outil de simulation, parce qu'il faut

                      comprendre qu'il y a énormément de données à

                      paramétriser à cet égard. Lorsqu'on regarde les

                      critères de pérennité, le nombre d'équipements, les

                      critères d'impact, les critères de probabilités

                      sont une foule de facteurs que nous devons

                      considérer en simulation, en plus de facteurs tels

                      les ressources.

                              Donc nous nous sommes dotés d'un outil de
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                      simulation qui nous permet de paramétriser ces

                      données et de voir le comportement observé du

                      pourcentage d'équipements à risque. Donc l'outil,

                      l'exemple que vous voyez est basé sur le scénario

                      proposé, donc légère augmentation, bien, en fait,

                      légère, augmentation, je dirais plutôt augmentation

                      du risque à court-moyen terme et stabilisation à

                      long terme, selon ce scénario.

                              Peut-être un facteur aussi sur lequel il

                      faut insister, c'est que la stratégie, dans

                      certains cas, repose sur ce qu'on a appelé la

                      boucle ouverte et, dans d'autres cas, la boucle

                      fermée. C'est-à-dire que la stratégie repose sur le

                      fait que dans certains cas, nous avons établi qu'on

                      ne peut se permettre de laisser un équipement en

                      service jusqu'à ce qu'il brise ou jusqu'à ce qu'il

                      ait atteint sa défaillance complète.

                              Et dans d'autres cas, donc ça, c'est la

                      boucle fermée; dans d'autres cas, dépendamment de

                      l'importance de l'équipement et de l'impact qu'il

                      peut avoir lorsqu'on atteint une défaillance

                      complète, dans ces cas-là, nous avons accepté de

                      gérer un risque, compte tenu de différents aspects

                      tels la capacité d'intervenir rapidement, la

                      capacité d'acquérir rapidement les équipements.
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                      Donc la stratégie repose sur d'autres sous-

                      stratégies de ce type.

                              Ce qui couvre l'essentiel des trois volets

                      sur lesquels repose notre stratégie. Je vous

                      dirais, en résumé, que la stratégie, pour nous,

                      constitue une nette amélioration dans la, si on

                      veut, la gestion court, moyen et long terme de

                      notre parc en pérennité, nous permet de nous donner

                      à la fois, nous permet de prendre des décisions

                      éclairées sur les investissements de l'année deux

                      mille huit (2008) et, bien sûr, de voir l'horizon

                      moyen-long terme poindre à l'horizon et de pouvoir

                      l'adresser avec un outil et une démarche très

                      concrète. Donc c'est pour nous une amélioration

                      significative.

                              Cependant, tel que je le mentionnais en

                      début, nous avons encore du travail à faire, nous

                      avons encore des critères de pérennité à élaborer

                      pour certaines familles. Nous nous affairons à

                      poursuivre nos efforts, nous nous affairons aussi à

                      poursuivre nos efforts au niveau de la

                      documentation de l'état de nos équipements, l'état

                      plus fin, l'état plus terrain, je dirais, de nos

                      équipements, et dans la façon de la documenter pour

                      qu'on ait une certaine uniformité. Donc nous
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                      poursuivons nos efforts pour améliorer cette

                      démarche, pour adresser, je dirais, le moyen et le

                      long terme plus spécifiquement.

                              Pour ce qui est du prochain volet, le volet

                      de maintien et amélioration de la qualité du

                      service, donc dans ce volet, nous retrouvons des

                      projets qui sont destinés à assurer, bien sûr, la

                      satisfaction de la clientèle, le maintien ou le

                      rehaussement du service rendu par le Transporteur.

                              Nous avons, à titre d'exemple, des projets

                      de remplacement de parafoudres, des projets

                      d'installation d'enregistreurs de qualité de

                      l'onde, qui sont des exemples qui sont très

                      étroitement reliés à notre souci d'assurer la

                      satisfaction de la clientèle et, à tout le moins,

                      le maintien.

                              Pour ce qui est du respect des exigences,

                      donc ce sont tous les projets qui nous permettent

                      de rencontrer nos obligations, soit légales ou nos

                      obligations, nos encadrements internes. Donc c'est

                      le respect des lois, règlements, engagements

                      contractuels et nos normes internes, tel que je le

                      mentionnais.

                              Donc à titre d'exemples dans ce bloc, nous

                      allons retrouver des projets de remplacement de
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                      bassins de récupération d'huile, qui adressent le

                      volet environnemental; projets visant à ériger des

                      murs coupe-bruit; et des projets de remplacement de

                      clôtures pour la sécurité, assurer la sécurité de

                      l'accès de nos installations.

                              Maintenant, le prochain bloc concerne la

                      croissance des besoins de la clientèle. Donc ce

                      sont nos investissements permettant de s'acquitter

                      de nos obligations envers nos clients et, bien sûr,

                      toujours en vertu des Tarifs et conditions. Donc

                      nous avons des projets qui adressent la charge

                      locale et des projets d'intégration de puissance à

                      ce titre, donc on dit : investissements

                      majoritairement liés à des dépassements de capacité

                      dans des postes et des lignes de transport

                      régionales.

                              Le prochain volet concerne les actifs de

                      télécoms. Donc nous allons reprendre les

                      différentes catégories d'investissements pour les

                      télécoms.

                              Donc en maintien des actifs, il y a des

                      investissements qui représentent environ quatre-

                      vingt-cinq pour cent (85 %) des investissements

                      relatifs aux actifs de télécoms. Donc en maintien,

                      c'est quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de
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                      l'enveloppe.

                              La base pour déterminer les besoins est en

                      fonction des critères. Ces critères sont

                      essentiellement des critères intrinsèques aux

                      équipements, c'est-à-dire les impacts sur les

                      clients d'une défaillance, les coûts comparatifs du

                      maintien ou du remplacement de l'équipement, il y a

                      le soutien disponible du fournisseur, est-ce qu'on

                      est encore capable d'approvisionner les pièces

                      nécessaires au maintien de ces équipements, et, et

                      cetera, est-ce que les fournisseurs existent

                      encore. Donc ce sont tous des éléments qui sont

                      pris en compte pour l'établissement des projets en

                      pérennité des télécommunications.

                              En ce qui a trait, aussi, il y a un autre

                      volet, l'investissement visant principalement la

                      numérisation des liaisons hertziennes analogiques.

                      Les liaisons hertziennes analogiques ont dépassé

                      leur durée de vie utile, on parle d'équipements qui

                      datent des années soixante-dix (70). Donc on peut

                      certainement parler d'un niveau de désuétude

                      relativement préoccupant, donc il faut adresser

                      cette situation. Donc on parle d'équipements qui

                      ont plus de trente (30), ou près de quarante (40)

                      ans, j'oserais dire. Donc il faut adresser ce
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                      volet-là.

                              En maintien et amélioration de la qualité

                      du service, les projets visent essentiellement à

                      améliorer le comportement du réseau de transport de

                      télécoms et la fiabilité des équipements. À titre

                      d'exemple, on vise à améliorer la qualité des liens

                      en tant que telle.

                              Le respect des exigences, essentiellement,

                      projets de remplacement et d'enlèvement de

                      réservoirs de produits pétroliers. Je pense que ça

                      résume assez bien en respect des exigences nos

                      investissements.

                              Et enfin, en croissance des besoins de la

                      clientèle, croissance du réseau de télécom associée

                      à celle du réseau de transport d'électricité. Donc

                      il y a un lien très étroit entre la croissance que

                      nous vivons du côté du réseau versus la croissance

                      que ça exige au niveau des télécoms.

                              C'est très résumé mais disons que c'est

                      l'essentiel.

                      11 h 20

                      En conclusion, nous avons, je pense, nous pouvons

                      affirmer que nous avons parcouru énormément de

                      chemin avec notre démarche de stratégie de

                      pérennité. C'est une démarche complexe, des outils
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                      complexes, pour lesquels nous sommes très

                      satisfaits. Et ce sont ces outils qui nous ont

                      servi à établir le niveau d'investissement deux

                      mille huit (2008) pour les nouveaux projets.

                              Selon l'évaluation actuelle, le niveau

                      d'investissement demandé pour deux mille huit

                      (2008) est nécessaire pour éviter de repousser.

                      Donc, ce qu'on dit, c'est que nous avons une

                      démarche, une bonne démarche, bien articulée, mais

                      les investissements deux mille huit (2008) doivent

                      se réaliser sinon nous risquons de nous créer une

                      montagne en termes de besoins, particulièrement en

                      pérennité.

                              Donc, nous estimons que nos demandes deux

                      mille huit (2008) vont nous permettre d'adresser ce

                      risque. Donc, je rappelle que l'ensemble des

                      investissements ne créera pas d'impact à la hausse

                      sur les tarifs. Ce qui conclut ma présentation.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, le panel est prêt pour l'interrogatoire?

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Effectivement, oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui. La Régie invite l'ACEF de Québec, Maître

                      Falardeau.
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                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

                   Q. [19] Monsieur le Président, Mesdames les

                      Régisseures. Denis Falardeau pour l'ACEF de Québec.

                      Messieurs les témoins, on va y aller avec la

                      formule habituelle de l'ACEF, donc on va travailler

                      avec les réponses que vous avez données à l'ACEF et

                      plus précisément à la pièce 4, document 2. Et on va

                      aussi utiliser une diapositive que vous avez

                      présentée tout à l'heure.

                              Et toujours, comme d'habitude, je lance les

                      questions à l'ensemble des témoins et la personne

                      qui se sent connaissante ou compétente y répond. 

                              Dans un premier temps, on va y aller avec

                      le document, les réponses du Transporteur, plus

                      précisément à la page 5, il y a une série de

                      tableaux, c'est la pièce HQT-4, Document 2. À

                      partir de la page 5, il y a une série de tableaux

                      et j'aurais trois questions à poser concernant le

                      tableau de la page 5. 

                              Premièrement, concernant le flux révisé de

                      l'année deux mille sept (2007), on voit une série

                      de chiffres évolutifs, de deux mille sept (2007)

                      jusqu'à deux mille douze (2012). Excusez-moi, je

                      vous ai induit en erreur, je ne suis pas à la bonne

                      année. C'est deux mille huit (2008), cette série de
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                      flux révisés, il y a une série de chiffres

                      évolutifs. Est-ce que ce sont des investissements

                      qui ont été amorcés antérieurement et qui se

                      poursuivent dans le temps?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Plus précisément, votre question, je veux m'assurer

                      que j'ai bien compris.

                   Q. [20] À la ligne deux mille huit (2008), « Flux

                      révisés », il y a une série de nombres, cent

                      soixante-quatorze millions (174 M$), cent deux

                      millions (102 M$), vingt-trois millions (23 M$), un

                      virgule neuf millions (1,9 M$) et on voit que c'est

                      une évolution dans le temps, on parle de deux mille

                      huit (2008) et on se rend jusqu'à deux mille onze

                      (2011). Est-ce que ça concerne l'évolution

                      d'investissements antérieurs et on voit que ça

                      dégresse?

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Effectivement, c'est le flux révisé des projets qui

                      ont débuté deux mille sept (2007) et avant et on

                      révise le flux pour les années deux mille huit

                      (2008) et suivantes. Et vous voyez à la ligne en

                      dessous, c'est des projets qui vont débuter en deux

                      mille huit (2008).

                   Q. [21] O.K. Parfait. Concernant la ligne de l'année
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                      deux mille sept (2007) des flux révisés, pardonnez-

                      moi,pas les flux révisés, on est en l'année deux

                      mille sept (2007), mais plutôt le montant débutant,

                      c'est-à-dire le quarante et un virgule sept

                      millions (41,7 M$), est-ce que ça représente des

                      investissements qui ont été autorisés par la Régie?

                   R. Le quarante et un virgule sept millions (41,7 M$)

                      auquel vous faites référence est dans l'année deux

                      mille huit (2008), donc il faut retourner. Dans

                      l'année deux mille sept (2007), notre demande,

                      R-3606-2006, prévoyait trois cent onze virgule sept

                      millions (311,7 M$), dont cent cinquante-huit

                      virgule sept (158,7) de montant devait être utilisé

                      pour démarrer en deux mille sept (2007). Ce qu'on

                      vous présente dans l'année deux mille huit (2008)

                      c'est ce qu'on avait comme évaluation du flux, à ce

                      moment-là, à être réalisé en deux mille huit

                      (2008).

                   Q. [22] Et finalement, toujours concernant la question

                      des flux révisés. Si on se place à partir de la

                      colonne de deux mille huit (2008), c'est-à-dire le

                      « Flux révisé 174,3 ». Est-ce que le cent soixante-

                      quatorze virgule trois (174,3) est la totalité des

                      flux révisés de deux mille quatre (2004) à deux

                      mille sept (2007), qu'on voit « 8,5, 10,2 » et
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                      caetera. Est-ce que cent soixante-quatorze virgule

                      trois (174,3) est le total des autres flux révisés?

                   R. C'est le total des flux révisés pour tous les

                      projets débutés antérieurement.

                   Q. [23] Allons-y maintenant, toujours avec les

                      réponses du Transporteur. À la page 11, question 6,

                      on vous avait demandé de présenter l'évaluation la

                      plus récente, les justifications de dépassement.

                      Vous nous avez répondu à la page 11, toujours à la

                      réponse 6. Finalement, à quoi est dû le retard pour

                      les investissements en maintien de l'amélioration

                      de la qualité? Parce que vous nous dites :

                                   Le dépassement est attribuable aux

                                   travaux relatifs à la sécurisation

                                   physique des installations et aux

                                   projets de surveillance et

                                   télésurveillance qui ont été retardés

                                   notamment afin de contrer la soudaine

                                   inflation au niveau des prix reportant

                                   ainsi à 2007 les dépenses autorisées

                                   en 2006 d'environ 25 M$.

                   R. Et votre question est?

                   Q. [24] À quoi est dû le retard pour les

                      investissements en maintien de l'amélioration de la

                      qualité?
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                   R. Bien, là, on n'est pas en maintien de

                      l'amélioration de la qualité. Ce que vous faites

                      référence au vingt-cinq millions (25 M$) c'est dans

                      la catégorie « Respect des exigences ». Où il y

                      avait le dépassement, où on avait trente et un

                      virgule 4 (31,4) d'autorisé et on prévoit

                      cinquante-six virgule sept (56,7) pour la ligne

                      « Respect des exigences ».

                   Q. [25] Étant donné... avez-vous la pièce devant vous?

                   R. Oui, je l'ai.

                   Q. [26] À la page 11, le tableau de la réponse 6, à la

                      ligne, « Maintien et amélioration de la qualité »,

                      on y va avec un soixante et un virgule neuf (61,9)

                      d'autorisé. Et au total, on arrive avec un

                      cinquante-deux virgule sept (52,7). Il y a une

                      différence.

                   R. Oui.

                   Q. [27] Mais ce retard-là, justement, par rapport au

                      retard sur les investissements en maintien et

                      amélioration de la qualité. Je comprends que vous

                      dites qu'on est en termes de maintien, mais on

                      parle aussi d'amélioration de la qualité?

                   R. Exact pour cette catégorie-là. Quand on a répondu,

                      on se rappellera que dans la preuve initiale on

                      avait indiqué, on anticipait un dépassement au
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                      moment de la préparation de la preuve. Or, ce

                      tableau-là reflète huit mois de réel, donc les

                      données au trente et un (31) août, auxquelles on a

                      ajouté une estimation pour les quatre prochains

                      mois. Le souci du Transporteur était de respecter

                      l'autorisation de cinq cent douze virgule deux

                      (512,2). Alors, du côté du respect des exigences,

                      il y a un élément de dépassement qu'on a identifié

                      de façon spécifique. 

                              En date d'aujourd'hui, le Transporteur

                      anticipe de respecter le cinq cent douze virgule

                      deux (512,2) parce qu'il y a des projets en

                      croissance qui ont été reportés, donc on est assez

                      optimiste pour respecter dans le fond le montant

                      autorisé par la Régie de cinq cent douze virgule

                      deux (512,2). Alors, c'est sûr que pour respecter,

                      il y a une gestion de l'ensemble des catégories. En

                      maintien et amélioration de la qualité, à ce stade-

                      ci, moi, je n'ai pas le détail avec moi de qu'est-

                      ce qui explique cette fluctuation.

                   Q. [28] Allons-y maintenant à la page 12, à la

                      question 7. On vous demandait justement quel était

                      le montant total de dépenses d'investissements qui

                      découlerait de l'application stricte de votre

                      stratégie de gestion de la pérennité? Vous nous
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                      avez répondu. Finalement, quel serait le montant

                      total des investissements en maintien des actifs

                      que vous auriez demandé si vous aviez impliqué

                      votre stratégie de gestion de la pérennité à

                      l'ensemble des catégories d'actifs? Et aussi, bien,

                      finalement, quel serait le montant additionnel

                      d'investissements en maintien des actifs par

                      rapport à deux mille sept (2007)?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. D'abord, la stratégie de pérennité s'adresse au

                      maintien, donc maintien des actifs, dans un premier

                      temps. Et tel que nous l'avions soumis dans la

                      réponse R-7, la stratégie s'applique aux nouveaux

                      projets en deux mille huit (2008). Et cette

                      stratégie nous a amenés à un montant qui est de

                      l'ordre de cent trente-trois virgule deux millions

                      (133,2 M$), ce qui correspond à trente-huit virgule

                      six pour cent (38,6 %) de l'enveloppe de maintien.

                      Le reste étant des projets de deux mille sept

                      (2007) qui se poursuivent.

                   Q. [29] Toujours à la page 12, à la question 8. On

                      vous demandait d'expliquer la baisse des

                      investissements en maintien et en amélioration de

                      la qualité en croissance. Et à la réponse 8,

                      toujours à la page 12, vous nous dites :
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                                   Tel que cela est mentionné à la pièce

                                   HQT-1, document 1, page 34, les

                                   informations sur les prévisions sont

                                   fournies à titre indicatif seulement.

                      Qu'est-ce que vous entendez par indicatif, ce sont

                      des prévisions, ce sont des objectifs, qu'est-ce

                      que vous entendez par indicatif, ce n'est pas un

                      chiffre ferme?

                      (11 h 30)

                   R. Ça demeure indicatif, ça demeure une prévision.

                      Mais il faut comprendre que pour étoffer cette

                      précision et en arriver à un montant plus précis,

                      il faut faire l'analyse de ce qui sera réalisé dans

                      l'année précédente, regarder ce qui reste à faire

                      et établir le montant plus précisément dans la

                      prochaine cause. Donc, pour le moment, ça demeure

                      une prévision, c'est très indicatif.

                      Me DENIS FALARDEAU :

                   Q. [30] Est-ce qu'il y a des classes d'actifs où la

                      Stratégie de pérennité n'a pas été appliquée?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. C'est-à-dire qu'il y a des classes d'actifs où la

                      démarche est différente. Je vais donner un

                      exemple : les convertisseurs. Ce sont des

                      équipements très spécifiques, peu nombreux sur le
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                      réseau; à ce moment-là, nous prenons une approche

                      cas le cas, compte tenu de la spécificité. Mais

                      généralement, la majorité de nos équipements sont

                      couverts par la Stratégie.

                   Q. [31] À la page 13, on parlait justement de gestion

                      de la pérennité et les facteurs qui pourraient être

                      optimisés, vous nous avez répondu à la page 13

                      aussi. J'aurais une série de questions suite à

                      votre réponse, est-ce que votre approche vous

                      permet de minimiser les coûts d'investissements et

                      l'impact des investissements sur le revenu requis

                      actuel et futur, premièrement?

                              Deuxièmement, est-ce que vous pensez

                      « endogénéiser » l'impact des investissements sur

                      les coûts de service et, finalement, si oui, pour

                      quand aurez-vous complété, et sinon, bien,

                      pourquoi?

                   R. Ce qu'on peut affirmer, c'est que la Stratégie nous

                      permet de, à mon point de vue, d'établir

                      définitivement les meilleurs investissements. Avec

                      une bonne connaissance de la pérennité, nos

                      critères de l'état, je pense que ça nous permet de

                      faire les bons investissements. Pour ce qui est du

                      reste, à savoir si ça nous amène...

                   Q. [32] À « endogénéiser » ?
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                   R. Oui, bien, là, il faudrait voir qu'est-ce qu'on

                      entend par ce terme-là, je vais vous avouer que je

                      me suis creusé la tête à savoir qu'est-ce qu'on

                      voulait dire, je l'avoue en toute honnêteté. Mais

                      il reste que pour ce qui est des scénarios

                      optimums, si on veut, d'investissements, bien, il y

                      a toute la suite de la démarche après d'établir le

                      meilleur scénario d'investissements.

                              Nous vous soumettons les besoins, nous

                      établissons le meilleur projet, nous évaluons à

                      partir de nos études technico-économiques quel est

                      le meilleur scénario de réalisation de projet et je

                      pense que c'est ce qui nous amène à établir que

                      c'est optimum.

                   Q. [33] Faute du Petit Robert pour aller chercher le

                      terme « endogénéiser », je vais consulter le petit

                      Dagenais à côté... C'était simplement pour savoir

                      si les coûts étaient intégrés dans votre modèle ou

                      ils étaient considérés à part.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. De quels coûts vous parlez, s'il vous plaît,

                      maître?

                   Q. [34] Les coûts des investissements.

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Nous avons établi les, oui, effectivement, nous
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                      avons établi des coûts pour établir, si on veut,

                      différents scénarios mais ce sont des coûts, à

                      titre d'exemple, pour les disjoncteurs, nous avons

                      établi les coûts d'une remise à neuf, nous avons

                      établi les coûts de remplacement. Oui, il y a des

                      paramètres de coûts mais c'est à la pièce, par

                      équipement.

                   Q. [35] Concernant justement les risques des

                      disjoncteurs, et là, on va aborder, justement, une

                      des diapositives que vous avez présentées tout à

                      l'heure, c'est-à-dire la diapositive 6, intitulée

                      « Grille d'analyse du risque », la probabilité X

                      d'impact.

                              On comprend qu'il y a, effectivement, comme

                      il est démontré dans le graphique, différents

                      niveaux de risques mais à partir de quel niveau de

                      risques vous commencez à computer, à considérer que

                      ça fait partie des investissements que vous devez

                      demander pour le futur, est-ce que c'est à partir

                      des risques élevés que vous commencez à

                      comptabiliser, dans votre budget, ce qui est à

                      remplacer, est-ce que c'est à fort, est-ce que

                      c'est à moyen, ça se traduit comment en termes de

                      demandes budgétaires?

                      M. MARC LANDRY :
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                   R. Ce qu'il faut voir, c'est que le niveau de risques

                      est un élément déclencheur important. Donc les

                      équipements, tous les équipements qui sont dans la

                      grille sont à risque, en passant; c'est un rappel

                      que je fais, ils sont tous à risque. Donc

                      maintenant, de quelle façon, par la suite, nous

                      faisons notre sélection? Bien, là, il y a d'autres

                      facteurs.

                              À titre d'exemples, notre capacité de

                      réalisation, la capacité d'« acquisitionner », la

                      capacité de mettre en service les équipements sont

                      toutes des dimensions que nous devons adresser dans

                      l'établissement du scénario optimum. Donc le

                      risque, le classement est un des volets mais il en

                      demeure plusieurs autres volets.

                   Q. [36] Parce que si ma mémoire est bonne, je me

                      souviens, parce que ce graphique-là est importé du

                      document, de la pièce 2, Document 1, et si ma

                      mémoire est bonne, vous mentionnez que

                      principalement du côté des risques élevés, ça

                      représente aussi un risque élevé, non seulement en

                      termes de vie utile de la pièce mais aussi en

                      termes du maintien de l'équilibre de l'équipement

                      même du Transporteur. Est-ce que ça fait partie des

                      choix, il doit quand même y avoir certaines
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                      priorités?

                   R. Oui, il y a des choix. Cependant, pour vous donner

                      un exemple, O.K., je peux avoir un appareil qui est

                      à risque élevé d'une défaillance; cependant, si cet

                      appareil est situé à un endroit où j'ai de la

                      relève, j'ai une redondance, je vais en tenir

                      compte, je vais tenir compte de ces différents

                      facteurs pour apporter des précisions

                      additionnelles dans mon processus de décision du

                      choix d'investissements.

                              Donc ce sont des éléments additionnels

                      desquels je tiens compte et je rappelle ce que je

                      mentionnais tantôt : ma capacité de réalisation, la

                      capacité d'obtenir les équipements, capacité de

                      réaliser le projet, sont d'autres facteurs que je

                      dois tenir en compte.

                      11 h 36

                   Q. [37] Finalement, quelle proportion des équipements

                      à risque se retrouve dans la norme

                      d'investissements? Dans la demande

                      d'investissements, excusez-moi.

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Bien, dans les faits... Dans la demande

                      d'investissements...

                   Q. [38] Hum, hum. 
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                   R. ... quelle proportion? Vous voulez dire par rapport

                      au dix-sept pour cent (17 %) ou... Ah! il faudrait

                      faire le calcul là. J'ai pas... j'ai pas cette

                      donnée à la main là. Mais, disons que toutes les

                      demandes deux mille huit (2008) reposent sur cette

                      démarche. Donc, quel prorata là, c'est une donnée

                      que je n'ai pas. 

                   Q. [39] À la question 16, au bas de la page 18, on

                      vous demandait là les critères de délestage, est-ce

                      que ça sert à mesurer l'impact des pannes. Vous

                      nous avez répondu à la page 19. Et plus précisément

                      là, je vais lire un extrait de votre réponse, de la

                      réponse 16 : 

                                   Lors des activités de rétablissement

                                   du service, Hydro-Québec peut avoir

                                   recours au délestage, c'est-à-dire

                                   l'interruption volontaire du service

                                   aux clients, et ce, pour des raisons

                                   techniques de capacité du réseau

                                   électrique. Hydro-Québec tient compte

                                   du degré de vulnérabilité des clients

                                   touchés pour effectuer le délestage.

                                   Les mesures de rétablissement tiennent

                                   compte des inconvénients qu'entraîne

                                   une interruption de service auprès de
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                                   la clientèle, notamment en ce qui a

                                   trait à la santé, la sécurité du

                                   public et aux pertes économiques.

                      Comment les pertes économiques sont-elles évaluées?

                   R. Écoutez, à ce niveau, ce que je pourrais vous dire,

                      c'est que les pertes occasionnées chez les clients

                      sont généralement établies entre le client et le

                      Distributeur. C'est pas une donnée là que nous...

                      pour laquelle nous intervenons. Par contre, on est

                      conscient que le délestage peut occasionner,

                      effectivement, des inconvénients de production ou

                      autres.

                   Q. [40] Parfait. À la question 20, page 21, on parlait

                      des projections du Transporteur ou la mesure des

                      dépassements sur les équipements de transformation.

                      Est-ce que ça ne sert pas aussi de déclencheur?

                      Vous nous avez répondu, à la page 21 toujours. Qui

                      mesure la puissance d'énergie des dépassements de

                      capacité? Est-ce que c'est le Transporteur ou le

                      Distributeur pour la charge locale? Et si c'est le

                      Transporteur, comment le Distributeur est-il

                      informé de ces données? 

                      M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU : 

                   R. Premièrement, on fait la... C'est le Transporteur,

                      O.K., qui regarde les dépassements au niveau de la
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                      transformation. On se fait, une fois par année, on

                      se fait part à ce moment-là des dépassements. Si

                      c'est des dépassements qu'il y a eu par des

                      transferts de charge, O.K., à ce moment-là on prend

                      position avec le Distributeur de refaire des

                      transferts de charge pour pas qu'on ait de

                      dépassement au niveau des transformations.

                              Il peut aussi... le Transporteur regarde

                      aussi à différents niveaux. Il y a des postes

                      sources puis des postes de transport. Il peut y

                      avoir aussi des dépassements à ce niveau-là. Et ça

                      revient au Transporteur à ce moment-là de voir à

                      corriger la situation. 

                   Q. [41] À la question 22, page 23, on vous demandait

                      en quoi le fait de redéfinir les facteurs de charge

                      augmente le dépassement réel de la capacité du

                      poste. Vous nous avez répondu. Au début de la ligne

                      28, vous nous dites :

                                   Contrairement à la majorité des postes

                                   satellites du Transporteur, la charge

                                   du poste Laurent se maintient l'été à

                                   un niveau suffisamment élevé pour que

                                   le rapport entre la charge et la

                                   capacité réduite des équipements soit

                                   plus élevé à la pointe de charge
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                                   estivale qu'à la pointe de charge

                                   hivernale. Comme c'est la pointe

                                   estivale qui devient déterminante pour

                                   les capacités de transformation plutôt

                                   que la pointe hivernale pour la

                                   plupart des postes, il faut réduire la

                                   capacité planifiée de ce poste de 11 %

                                   si l'on veut être en mesure de

                                   supporter une perte d'un

                                   transformateur à 35 centigrades plutôt

                                   qu'à 25, sans perdre de charge ou

                                   surcharge excessive des autres

                                   équipements demeurant en service.

                      Combien y a-t-il de postes satellites où la pointe

                      estivale surpasse la pointe hivernale?

                   R. Laurent est un poste exceptionnel qui a un gros

                      parc industriel à Montréal. Alors, c'est presque le

                      seul.

                   Q. [42] C'est le seul.

                   R. Il y a d'autres postes quand même qui sont... qui

                      ont une pointe quand même d'été, mais pas extrême

                      comme celle de Laurent.

                   Q. [43] Dans ce cas-là, ma deuxième question va être

                      plus spécifique à ce cas-là particulier. Est-ce que

                      ça pose des contraintes pour l'entretien du réseau
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                      qui se fait normalement justement durant l'été?

                   R. Oui. Le poste Laurent peut être entretenu seulement

                      un mois durant le printemps et un mois durant

                      l'automne. 

                   Q. [44] Allons-y maintenant concernant les

                      investissements générant des revenus additionnels.

                      À notre question 26, page 26, on vous demandait

                      pourquoi une différence de conception, a-t-on des

                      exigences moins élevées en zone rurale. Parce qu'on

                      faisait référence, entre autres, au poste cent

                      soixante et un (161) ou cent vingt (120) kilovolts

                      en milieu urbain ou près d'une centrale dont le

                      poste de départ est de même tension. Et vous nous

                      aviez répondu : 

                                   Les exigences de protection sont

                                   principalement liées à des notions

                                   d'impact ou d'un défaut en fonction de

                                   la stabilité du réseau et non à des

                                   notions de localisation géographique

                                   des équipements, d'où la prise de

                                   décision d'utilisation ou non de

                                   téléprotection. 

                      La question qu'on se pose : lorsque vous parlez

                      d'impact, vous prenez en compte le nombre de

                      clients touchés?
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                   R. L'impact, c'est en fonction de la stabilité du

                      réseau. Alors, ça se fait par simulation. Alors,

                      quand il y a un élément arrêté qui fait défaut, on

                      regarde si le réseau est resté stable. C'est ça.

                   Q. [45] Est-ce que votre méthode de calcul du risque

                      accordée pour un même niveau de probabilité de

                      panne d'un équipement, un risque moindre... Je vais

                      reformuler, j'ai sauté un mot. Est-ce que votre

                      méthode de calcul du risque accorde, pour un même

                      niveau de probabilité de panne d'un équipement, un

                      risque moindre lorsque la clientèle visée est moins

                      nombreuse? Finalement, cela signifie-t-il que les

                      taux d'investissements en pérennité seront

                      inférieurs et les probabilités de panne plus

                      élevées dans les zones peu peuplées?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Non. Ce que nous regardons, c'est l'impact en tant

                      que tel. Y a-t-il un impact sur la clientèle?

                      Autrement dit, nous avons classé nos postes par

                      niveau stratégique. Donc, il y a certains postes

                      qui ont un impact sur le réseau, d'autres ont un

                      impact sur la répartition et d'autres ont un impact

                      sur la distribution. Donc, nous sommes partie de ce

                      critère. Mais, on n'a pas établi cent (100)

                      clients, mille (1 000) clients ou... Non.
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                   Q. [46] À notre question 29, à la page 27, et votre

                      réponse se situe de la page 27 à 30, on vous a

                      demandé : comment le revenu requis évoluerait si

                      les investissements n'étaient pas affectés. À la

                      page 30, vous nous répondez : 

                                   Les revenus requis évolueraient à la

                                   baisse compte tenu de la valeur des

                                   actifs nets qui serait à la baisse,

                                   aucune nouvelle mise en exploitation.

                      Ça, c'est plus précisément les lignes 1, 2 et 3 de

                      la page 30. Question : n'est-il pas alors important

                      de distinguer l'impact des actifs en place de

                      l'impact des nouveaux équipements mis en service

                      pour tous les items dont l'amortissement?

                      (11 h 48)

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Répétez-moi la question et puis ça va me permettre

                      de relire un petit peu.

                   Q. [47] C'est simplement, est-ce qu'il n'y aurait pas

                      lieu de distinguer entre l'impact des actifs déjà

                      en place de ceux qui vont être mis en service, les

                      nouveaux équipements qui vont être mis en service?

                   R. C'est parce que c'est un peu hypothétique comme

                      situation; dans la question, vous dites :

                                   comment le revenu requis évoluerait si
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                                   les investissements n'étaient pas

                                   effectués?

                      Alors je me vois mal en tant que Transporteur de ne

                      pas effectuer d'investissements sur le réseau. Et,

                      à ce stade-ci, ma compréhension a toujours été

                      qu'on a un réseau intégré, alors commencer à faire

                      ce type de distinction-là m'apparaîtrait, là, un

                      peu particulier.

                   Q. [48] Question 30, page 30, avec votre réponse à la

                      page 30. On parlait de :

                                   ... grande catégorie d'équipement

                                   indiquer comment évolue le coût

                                   incrémental, à comparer au coût moyen

                                   par catégorie d'équipement? justifier

                                   par des chiffres?

                      Vous nous avez répondu :

                                   La question de l'intervenant est

                                   imprécise. De quelles grandes

                                   catégories d'équipements s'agit-il?

                                   Partant, le Transporteur ne peut pas

                                   faire suite à cette demande.

                      Donc on y va : comment, par exemple, le coût des

                      nouveaux transformateurs se compare au coût moyen

                      des transformateurs déjà en place, ainsi de suite

                      pour les grandes catégories d'équipements?
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                   R. Pour répondre à votre question, il faut se rappeler

                      que lorsqu'on procède à des achats d'équipements

                      pour les incorporer à des projets, il y a toute la

                      politique de l'entreprise au niveau de

                      l'approvisionnement, donc le Transporteur suit

                      cette politique d'approvisionnement-là. Et comme on

                      l'a déjà expliqué dans le passé, tout le volet

                      approvisionnement fait partie d'appels d'offres ou

                      d'ententes de partenariat avec des fournisseurs

                      identifiés. Alors c'est la réponse que je peux vous

                      donner aujourd'hui.

                   Q. [49] Parfait. Maintenant, allons-y avec la question

                      32 à la page 30. Et là, je vais vous référer à la

                      pièce 1, Document 1.1, à la page 3... c'est bien

                      ça, Monsieur Dagenais, le tableau... oui, c'est

                      bien 1, Document 1.1, et c'est à la page 4 du

                      document. On vous demandait :

                              Q.32)     pourquoi (Réserve 2007 + Achat

                                        2008 - Utilisation probable)  

                                        Réserve fin 2008

                      Si on prend comme, par exemple, à ce tableau-là, le

                      cas des disjoncteurs 735 kilovolts, on voit que la

                      réserve débute à huit (8), il n'y a aucun achat de

                      prévu pour deux mille huit (2008); on prévoit une

                      utilisation probable en deux mille huit (2008) de
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                      trois à cinq (3-5) disjoncteurs et pourtant, on

                      arrive à une réserve pour fin deux mille huit

                      (2008) de huit (8). Pouvez-vous expliquer le...

                      M. MARC LANDRY :

                   R. L'explication réside dans le fait que la ligne

                      « Achat 2008 (minimum) », c'est une ligne qui nous

                      permet d'identifier les additions à la réserve.

                      Donc si nous avions voulu augmenter notre réserve à

                      neuf, on aurait dû voir le « 1 » dans cette ligne.

                      Par contre, ça ne tient pas compte des

                      remplacements systématiques que nous faisons

                      lorsque nous donnons un équipement, là, pour les

                      besoins de réseau.

                   Q. [50] O.K. Mais je vais le reformuler pour voir si

                      j'ai bien compris, malgré tout, là; je vais y

                      aller, comment dire, en... J'ai huit (8)

                      disjoncteurs, je n'en achète pas mais je prévois en

                      utiliser de trois à cinq (3-5), donc je prévois en

                      avoir, en réserve à la fin de l'année, de cinq à

                      trois (5-3), dépendant de... non?

                   R. Non, non.

                   Q. [51] Ce n'est pas comme ça qu'il faut...

                   R. Non, ce n'est pas ça, ce n'est pas comme ça qu'il

                      faut l'interpréter. Les achats que je prévois pour

                      remplacer un équipement qui a été mis en réseau ne

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                            - 57 -            Me Falardeau

                      sont pas dans ce tableau, ils sont traités par les,

                      dans la page précédente, par l'affirmation qui dit

                      que nous remplaçons systématiquement les

                      équipements qui sont remis en réseau. Donc

                      systématiquement, je les remplace.

                              Ce qui est marqué, « Achat 2008

                      (minimum) », ce sont des additions à la réserve.

                      Donc je répète : si, à titre d'exemple, pour les

                      disjoncteurs, 735 kV, j'avais voulu augmenter ma

                      réserve à neuf, j'aurais fait une acquisition 2008

                      de un (1) disjoncteur. Pour aller avec un exemple

                      concret, regardons les disjoncteurs 300 kV, j'ai

                      prévu un achat 2008 de un (1), ce qui m'amène à une

                      réserve de cinq (5), donc plus 1 par rapport à la

                      réserve initiale de fin 2007.

                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [52] Donc de par cette définition-là, la ligne 1

                      plus la ligne 2 donne la ligne 4 dans chacune des

                      cases?

                   R. Effectivement, oui.

                      Me DENIS FALARDEAU :

                   Q. [53] Maintenant, on va y aller avec la pièce 2,

                      Document 1, « Stratégie de gestion de la pérennité

                      des actifs du Transporteur ». Mais dans votre

                      réponse à nos questions, à la question 37, page 32,
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                      on vous demandait de :

                              Q.37)     Réconcilier les pourcentages

                                        d'équipements ayant dépassé leur

                                        durée de vie utile avec les

                                        équipements dont la valeur nette

                                        des actifs est nulle selon HQT-5

                                        doc. 5...

                      Je voudrais simplement vous mentionner que nous

                      avons une correction à faire, il y a eu une

                      coquille, ce n'était pas une question concernant le

                      document, la pièce 5, Document 5, mais plutôt on

                      aurait dû vous demander cette question-là en lien

                      avec la pièce 7, Document 5. Est-ce que c'est

                      possible de répondre quand même à la question,

                      quitte à ce que ce soit en engagement de votre

                      part? Je vais vous répéter la question dans sa

                      totalité :

                              Q.37)     Réconcilier les pourcentages

                                        d'équipements ayant dépassé leur

                                        durée de vie utile avec les

                                        équipements dont la valeur nette

                                        des actifs est nulle selon HQT-7

                                        doc. 5...

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Je vais laisser mes témoins répondre mais peut-être
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                      qu'on a répondu, par ailleurs, à la question, je

                      veux simplement vérifier avant que mes témoins ne

                      prennent l'engagement.

                      Me DENIS FALARDEAU :

                      Très bien.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Peut-être qu'on a répondu malgré l'imprécision de

                      la pièce...

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Le Transporteur va prendre un engagement à cet

                      égard-là. Vu qu'il s'agit de conciliation de

                      chiffres, on ne le fera pas ce matin mais on en

                      prend l'engagement.

                      Me DENIS FALARDEAU :

                      Parfait. Dans ce cas...

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Alors, excusez-moi, alors il s'agit de l'engagement

                      numéro 1 dans le dossier R-3640... et un (R-3641),

                      merci; en fait, la conciliation se fait avec le R-

                      3640, d'où mon erreur. Alors, si je comprends bien,

                      c'est de reprendre la question qui a été posée par

                      l'ACEF, la première question, c'est-à-dire 37 :

                              Q.37)     Réconcilier les pourcentages

                                        d'équipements ayant dépassé leur

                                        durée de vie utile avec les
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                                        équipements dont la valeur nette

                                        des actifs est nulle selon HQT-7

                                        doc. 5 dans R-3640-2007?

                      Ça serait ça, l'engagement?

                      Me DENIS FALARDEAU :

                      Hum-hum.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Merci.

                      E-1 (HQT) :  Reprendre la question no 37 qui a été

                                   posée par l'ACEF dans sa demande de

                                   renseignements au Transporteur HQT-4,

                                   Doc. 2, page 32, en remplaçant le

                                   document « HQT-5 doc. 5 » cité dans le

                                   libellé de la question par le document

                                   « HQT-7 doc 5 » (demandé par l'ACEF)

                      Me DENIS FALARDEAU :

                   Q. [54] À la page 33, question 38, on vous demandait :

                              Q.38)     Quelle est la durée de vie utile

                                        des automatismes et des lignes et

                                        quel pourcentage de ces

                                        équipements ont dépassé leur

                                        durée de vie utile?

                      Vous nous avez répondu, à la ligne 24 de la page
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                      33 :

                                   Les lignes aériennes sont formées de

                                   composantes qui ont des durées de vie

                                   différentes. Ces durées sont variables

                                   soit de 20 ans pour les traverses de

                                   bois et de 50 ans pour les pylônes

                                   d'acier, avec plusieurs autres

                                   composantes situées entre les deux.

                                   Approximativement 30 % des composantes

                                   ont dépassé leur durée de vie (basée

                                   sur l'âge).

                      Question : quelle est la durée de vie des câbles

                      électriques?

                      11 h 59

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Est-ce que vous faites référence à des conducteurs

                      électriques?

                   Q. [55] Oui.

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Selon ma mémoire, les durées de vie apparaissent

                      dans le dossier 3640.

                   Q. [56] 3640. À notre question 40, à la page 35, on

                      parlait des « Courbes du taux de défaillance et

                      courbes de survie ». Et on vous demandait :

                                   Q.40) cela réfère-t-il à un taux de
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                                   mortalité d'équipement (donc sans

                                   possibilité de réparation) ou à un

                                   taux de défaillance (avec possibilité

                                   de réparation ou de réfection)?

                      Et vous nous répondiez :

                                   R40. Cela réfère au taux de mortalité

                                   d'équipement.

                      Question. La possibilité de remise à neuf est-elle

                      intégrée dans l'analyse ou si la mortalité

                      d'équipement veut dire impossibilité de remise à

                      neuf?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Mortalité d'équipement, essentiellement, ce que ça

                      veut dire c'est que l'équipement n'est plus en

                      mesure de rencontrer la fonction pour laquelle il a

                      été installé. Donc, il n'est plus utile.

                      Maintenant, il n'est plus utile dans sa fonction de

                      base. Maintenant, quel est le meilleur scénario de

                      remplacement de cet équipement? Dépendamment de

                      l'envergure des dommages, il se peut qu'une remise

                      à neuf s'applique à cet équipement, comme il se

                      peut que ça soit un remplacement nécessaire. Donc,

                      les deux possibilités existent.

                   Q. [57] À la page 36, ligne 9, vous nous dites :

                                   Le scénario optimal est le scénario
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                                   qui permet de se rapprocher le plus

                                   possible des coûts du scénario 2 pour

                                   minimiser les impacts éventuels sur le

                                   coût de service tout en restant en

                                   maîtrise des niveaux de risque sur les

                                   équipements.

                                   La figure 30 de la pièce HQT-2,

                                   document 1, page 76 démontre que le

                                   scénario proposé par le Transporteur a

                                   été optimisé.

                      Question. Est-ce un scénario qui minimise le coût

                      de service pour un niveau de risque donné?

                   R. Si on réfère à la réponse que nous avons donnée :

                                   Le scénario 2 consiste à attendre la

                                   défaillance avant d'intervenir. Il

                                   s'agit cependant du scénario ayant un

                                   niveau de risque inacceptable pour le

                                   Transporteur, avec une probabilité

                                   élevée d'impacts sur la clientèle.

                      Ce scénario repose sur ce qu'on appelle, excusez-

                      moi l'expression, le « run to failure ». Donc, un

                      scénario très à risque, dépendamment des types

                      d'équipement et de leur positionnement sur le

                      réseau.

                   Q. [58] Donc, un scénario casse-cou?
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                   R. À la limite casse-cou pour les équipements de

                      réseau, je dirais les équipements stratégiques sur

                      le réseau. Cependant, pour certains équipements,

                      nous avons tenu compte d'un scénario « run to

                      failure ». À titre d'exemple, pour certains types

                      de sectionneur, on a pris cette approche. Donc,

                      c'est un scénario casse-cou, oui, sur certains

                      équipements stratégiques et acceptable pour

                      d'autres.

                   Q. [59] Mais dans son ensemble, quel est le scénario

                      qui est privilégié par le Transporteur?

                   R. Le scénario qui fait l'objet de la demande deux

                      mille huit (2008).

                   Q. [60] Mais plus précisément?

                   R. Un scénario sur lequel tantôt on a permis de

                      laisser atteindre la défaillance et tantôt un

                      scénario qui pour nous n'est pas acceptable

                      d'attendre la défaillance, donc d'intervenir au

                      juste moment.

                   Q. [61] En termes de proportion, le scénario

                      sécuritaire c'est ce qui est présenté comme étant

                      la majeure partie de votre approche?

                   R. Donc, mon collègue me ramène à la référence de la

                      page 76 du document de la stratégie de pérennité,

                      c'est-à-dire le HQT-2, Document 1, page 76. Dans le
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                      fond, la réponse c'est le scénario proposé, tel que

                      démontré dans le tableau.

                   Q. [62] Finalement, concernant une réponse que vous

                      avez donnée à la Régie de l'énergie, la pièce 4,

                      document 1. Vous avez donné comme réponse, c'est la

                      réponse R3.1, à la page 7. Vous faites référence à

                      un graphique.

                                   Le graphique suivant présente la

                                   puissance maximale du réseau de

                                   transport pour les années 2001 à 2006,

                                   ce qui permet de constater que le

                                   réseau est de plus en plus sollicité

                                   au fil des ans.

                      Question. Considérant que la capacité du réseau a

                      augmenté depuis deux mille un (2001), ne faudrait-

                      il pas considérer l'évolution du facteur

                      d'utilisation du réseau? Et finalement, est-ce

                      qu'un facteur d'utilisation accrue en période

                      estivale pose des problèmes d'entretien pour le

                      Transporteur?

                      M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

                   R. Depuis deux mille un (2001) à deux mille six (2006)

                      que le réseau a tendance à pointer à tout moment

                      dans l'année, alors le réseau est plus sollicité.

                      Autre chose aussi, c'est qu'il faut quand même
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                      faire des retraits et ce qu'on voit là,

                      présentement, c'est quand même un réseau en réalité

                      pour la charge locale et le point à point. Et on

                      sait que les transactions point à point sont

                      grandes présentement. Alors, la plage, à partir de

                      ce moment-là, pour faire l'entretien est encore de

                      plus en plus restreinte présentement. En réalité,

                      on perd des semaines le printemps, puis on perd des

                      semaines aussi l'automne. C'est de plus en plus

                      restrictif à ce niveau-là.

                   Q. [63] Et pour finir, pour terminer, et toujours à

                      partir du même document, à la page 8, vous parlez

                      d'un réseau sud, qu'est-ce que vous entendez par le

                      réseau sud?

                   R. Ça c'est des limites de transit, puis le réseau sud

                      c'est la limite, en réalité, la plus basse entre le

                      nord et à partir de ce moment-là la charge.

                   Q. [64] Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Falardeau. Donc, nous allons prendre

                      une pause de vingt minutes (20 min) et revenir à

                      douze heures vingt-cinq (12 h 25).

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      12 h 26

                      LE PRÉSIDENT :

                      Reprise de l'audience. Dans sa liste, la Régie

                      avait la FCEI. Est-ce que l'Association des

                      consommateurs industriels? Il n'y a personne.

                      L'AIEQ, est-ce qu'il y aurait des questions?

                      M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pour la FCEI, Maître Turmel.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Rebonjour, Monsieur le Président, mesdames les

                      régisseurs. Bonjour au panel.

                   Q. [65] Peut-être si on veut juste mettre la première

                      page ou la première acétate. Quelques questions de

                      clarification en débutant pour m'assurer de bien

                      comprendre. Je comprends que votre, la stratégie de

                      pérennité dont il est question, dont il a été

                      largement question ce matin est principalement ou

                      est complètement liée au maintien des actifs. C'est

                      exact?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Effectivement, ça s'adresse au maintien des actifs.

                   Q. [66] Et que si on tentait de définir un peu, je
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                      dirais, la pérennité, est-ce que c'est exact de

                      dire que c'est une conjugaison du maintien des

                      actifs en tenant compte des risques, en tenant

                      compte des ressources et du temps? Est-ce que ça

                      vous apparaît approprié?

                   R. Qu'est-ce que vous entendez par temps?

                   Q. [67] Bien, la fonction du temps, évidemment, on ne

                      peut pas tout faire...

                   R. O.K.

                   Q. [68] ... la première année, il faut, t'sais, ça va

                      en fonction des ressources.

                   R. Effectivement, la notion de temps est un facteur

                      pour voir l'évolution de la pérennité. Bien sûr,

                      c'est un facteur dans le vieillissement. Je pense

                      que vieillissement le dit. Oui, c'est

                      incontournable. Le temps doit être pris en compte.

                   Q. [69] D'accord. Donc, le temps est important.

                      Maintenant, quand je regarde vos... vous avez

                      toujours... bien, la structure, les quatre piliers,

                      je dirais, des coûts reliés aux investissements, on

                      a parlé du maintien des actifs qui est lié à la

                      stratégie de pérennité, le maintien et amélioration

                      de la qualité, deuxième élément; troisième élément,

                      respect des exigences; et enfin, croissance des

                      besoins. Je faisais une petite ascension rapide
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                      dans le texte des Tarifs et conditions de HQT, et

                      évidemment on parle de manière importante du

                      respect des exigences. Et, ça, ça fait référence

                      aux NERC, à toutes les exigences techniques et

                      législatives réglementaires. C'est ça? C'est exact?

                   R. Entre autres.

                   Q. [70] Entre autres.

                   R. Il n'y a pas seulement que le NERC, mais il y a

                      d'autres réglementations québécoises, fédérales et

                      réglementations internes.

                   Q. [71] D'accord. J'ai compté quarante-trois (43)

                      occurrences dans le texte des Tarifs où on voit le

                      mot « exigence » apparaître de manière générale.

                      Maintenant, même chose pour la croissance des

                      besoins. Dans le texte des Tarifs, on en parle une

                      vingtaine de fois. J'ai trouvé ça intéressant.

                      Maintenant, à l'égard de la qualité ou de

                      l'amélioration de la qualité, on en parle à une ou

                      deux reprises dans le texte des Tarifs. 

                              Ma question c'est, de manière générale, le

                      maintien des actifs comme tels, comment est-ce que

                      ça interagit avec le texte des Tarifs et

                      conditions? Je ne sais pas si vous avez la réponse,

                      c'est peut-être monsieur Hébert qui l'a.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                            - 70 -         Me André Turmel

                   R. Pouvez-vous répéter votre question, Maître Turmel,

                      s'il vous plaît?

                   Q. [72] Oui. Je viens de souligner que les trois

                      autres piliers relativement au maintien,

                      amélioration de la qualité, au respect des

                      exigences, à la croissance des besoins, ces trois-

                      là, on trouve, ont écho dans le texte des Tarifs et

                      conditions à différents endroits. 

                              Maintenant, à l'égard du maintien des

                      actifs, cette expression-là n'apparaît pas dans le

                      texte des Tarifs et conditions. Comment on fait

                      l'adéquation entre les deux, Monsieur Hébert?

                   R. Bien, c'est deux documents complètement différents.

                      Tarifs et conditions, c'est pour prescrire d'abord

                      les taux qui sont chargés aux clients du

                      Transporteur et les conditions de commercialisation

                      des services de transport. 

                              Alors, c'est deux choses quant à moi qui

                      sont assez différentes.

                   Q. [73] Donc, évidemment, vous confirmez avec moi que

                      ça n'apparaît pas dans le texte des conditions et

                      services cette notion de maintien des actifs?

                   R. Bien, vous avez semblé faire une recherche assez

                      exhaustive de chacun des termes et du nombre de

                      fois qui sont répétés dans les textes et
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                      conditions. J'imagine que vous avez fait cette

                      recherche-là et que le mot n'apparaît pas.

                   Q. [74] C'est ce que je vous suggère. Faites juste

                      dire oui ou non, vous êtes d'accord? Bien, vous

                      confirmez ou vous...

                   R. Bien, je ne peux pas le confirmer, je ne l'ai pas

                      vérifié moi-même, Maître Turmel.

                   Q. [75] Maintenant, j'essaie de faire le lien

                      maintenant avec ce que le témoin de HQT parlait à

                      l'égard du maintien des actifs et de la stratégie

                      de pérennité, fonction notamment du temps. Et la

                      question s'adresse peut-être à vous, Monsieur

                      Hébert. Comment ça se passe quand il y a une

                      demande de convention de service de transport 19.3,

                      étude d'impact, et évidemment c'est fait selon des

                      délais très stricts, comme vous le savez, et

                      comment interagit la question du maintien des

                      actifs dans un client qui ferait une demande

                      d'étude d'impact? Comment ça peut affecter sa

                      demande?

                   R. Je pense qu'il aurait été préférable ou souhaitable

                      de poser la question au panel qui est en charge des

                      Tarifs et conditions, madame Guimont, qui n'est pas

                      sur ce panel-ci puisqu'on parle des investissements

                      du Transporteur. Chose certaine, c'est que la
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                      qualité du service est importante pour le

                      Transporteur, madame Guimont l'a mentionné, et

                      ainsi que madame Courville à plusieurs reprises.

                   Q. [76] Je comprends. Évidemment, la qualité du

                      service, c'est le deuxième point dans le maintien

                      et amélioration de la qualité. Moi, je veux juste

                      comprendre, nous sommes dans le dossier des

                      investissements. Si vous ne me donnez pas de

                      réponse, on prendra l'engagement.

                   R. J'aimerais simplement rectifier ce que vous

                      mentionnez. La qualité de service ne dépend pas

                      seulement de la deuxième catégorie que vous avez

                      identifiée. Ça dépend de l'ensemble des

                      investissements confondus que le Transporteur fait

                      pour assurer cette qualité de service-là.

                   Q. [77] D'accord. Mais vous êtes d'accord avec moi que

                      la qualité de service, ce n'est pas dans le

                      maintien des actifs comme tel aux fins de ce qu'on

                      discute ici aujourd'hui?

                   R. Ce n'est pas ce que j'ai mentionné.

                   Q. [78] Donc, je vais reposer ma question. Qu'est-ce

                      qui se passe, là, nous sommes dans une question de

                      pur investissement, quand il y a des

                      investissements, je dirais, tout à fait appropriés

                      qui ont à être faits face à une demande de service
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                      de transport qui est faite et pour laquelle vous

                      savez qu'il y a des délais à respecter? Comment

                      est-ce que ça interagit ça? Est-ce qu'on pourrait

                      dire à un client, qui fait une demande sur le

                      transport, bien, il y a des délais causés par le

                      maintien des actifs dans notre stratégie de

                      pérennité?

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Le Transporteur s'interroge quant au but poursuivi

                      par la FCEI dans le présent dossier qui... Le

                      présent dossier fait part des investissements, des

                      enveloppes d'investissements. Soit, c'est les

                      budgets qu'on vous présente. Mon confrère fait

                      référence aux Tarifs et conditions, qui est un

                      contrat entre Hydro-Québec Transport et les clients

                      du service de transport notamment. 

                              Je pense, tel que le témoin l'a répondu,

                      que s'il y avait eu des questions à faire quant au

                      lien entre les Tarifs et conditions et les

                      investissements demandés par les clients du service

                      de transport, les témoins les plus appropriés pour

                      y répondre auraient été dans la cause tarifaire

                      qui, par ailleurs, dont la preuve est maintenant

                      close et l'audience est terminée.

                              Alors, on se demande quel est le but
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                      recherché par les questions de maître Turmel qui

                      représente la FCEI dans le présent dossier.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Écoutez, il me semble que la question est assez

                      claire. Nous parlons, peut-être que ma consoeur n'a

                      pas compris, mais la question est bel et bien

                      reliée aux coûts des investissements. Le maintien

                      des actifs est un, est plus de cinquante pour cent

                      (50 %) des coûts associés. Lorsqu'on nous parle de

                      stratégie de pérennité qui est liée au maintien des

                      actifs, on nous fait état que c'est gestion des

                      risques, des ressources et du temps. 

                              Or, le temps est une fonction importante

                      dans le texte des Tarifs. Le texte des Tarifs parle

                      de la croissance des besoins, respect des

                      exigences. Moi, je veux simplement savoir,

                      puisqu'on est dans l'investissement, comment, y a-

                      t-il un lien? Si on me dit, non, Maître Turmel, il

                      n'y a aucun lien à faire, ce sera ça la réponse.

                      Mais j'aimerais ça avoir la réponse. 

                              Parce que ce qui nous gouverne, c'est les

                      coûts et revenus requis. Et c'est toujours bien

                      gouverné, ça, par le texte des Tarifs et

                      conditions. Et je ne vois pas pourquoi ça ne serait

                      pas pertinent, bien au contraire.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie est disposée à permettre la question, mais

                      pourriez-vous la reformuler de façon suffisamment

                      précise pour que les témoins puissent...

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... y répondre dans la mesure du possible.

                      12 h 35

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Vous pouvez répéter votre question, Maître Turmel?

                   Q. [79] Oui, simplement. Monsieur Hébert, la question

                      c'est, il y a quatre éléments qui sont piliers...,

                      qui sont reliés aux investissements. La question du

                      maintien des actifs, lorsqu'un client de HQT fait

                      une demande de service, est-il possible et en

                      conséquence que des études d'impact, vous savez

                      dans les articles 19,3 et suivants...

                   R. Qui s'appliquent aux clients point à point que vous

                      ne représentez pas dans la présente cause, si j'ai

                      bien compris.

                   Q. [80] Oui, mais, par ailleurs, pour lequel, bien

                      sûr, que vous le savez sans doute, on va vous le

                      répéter encore une fois, pour lesquels, évidemment,

                      on souhaite, la FCEI souhaite qu'il y ait plus de
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                      trafic pour que la charge locale paie moins cher,

                      bien sûr. Évidemment. Alors, donc, je vous ai posé

                      ma question, la réponse est?

                   R. Bien, la question n'est toujours pas très claire,

                      Maître Turmel. Je ne veux pas avoir l'air têtu.

                      Mais une réponse... à une question claire, on va

                      tenter de vous donner une réponse claire.

                   Q. [81] Alors, lorsqu'un client fait une demande de

                      service de transport et pour laquelle il y a des

                      études d'impact qui sont enclenchées, vous savez

                      c'est quoi une étude d'impact?

                   R. Oui, oui, je sais très bien ce que c'est.

                   Q. [82] Oui, très bien.

                   R. Vous référez aux études d'impact qui sont demandées

                      notamment par des clients point à point pour des

                      raccordements de centrale?

                   Q. [83] Oui, c'est ça. Et qu'il y a des questions de

                      délai qui entrent en compte à l'article 19.3

                      notamment. Est-il possible que le maintien des

                      actifs ou que la stratégie de pérennité, dont on

                      nous a expliquée aujourd'hui, viennent affecter ou

                      jouer, avoir un impact sur les délais reliés aux

                      demandes de service et à la réalisation des études

                      d'impact?

                   R. On peut prendre l'engagement de vérifier, Maître
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                      Turmel, je n'en ai aucune idée, c'est vraiment une

                      question de commercialisation, puis il aurait été

                      préférable, à mon avis, que vous dirigiez votre

                      question à la bonne témoin qui a été annoncée bien

                      à l'avance.

                   Q. [84] Bien, on peut lui demander de revenir. La

                      question est posée.

                   R. On va prendre l'engagement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ici, nous allons, je pense, accepter l'engagement

                      de vérifier s'il y a un lien quelconque entre les

                      demandes d'étude d'impact, les délais qui peuvent

                      être encourus et la stratégie en termes de maintien

                      des actifs, c'est ce que vous avez mentionné, dans

                      le présent dossier.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      C'est ça, tout à fait.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce qu'il y a un lien quelconque entre les deux.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      On va faire la vérification, Monsieur le Président,

                      ça va nous faire plaisir.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.
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                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Il s'agit de l'engagement numéro 2.

                      E-2 (HQT):   Vérifier s'il y a un lien quelconque

                                   entre les demandes d'étude d'impact,

                                   les délais qui peuvent être encourus

                                   et la stratégie en termes de maintien

                                   des actifs dans le présent dossier.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Merci, je n'ai pas d'autres questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Turmel. La Régie inviterait le GRAME,

                      Maître Paquet.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

                   Q. [85] Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

                      Mesdames les Régisseures. Alors, aux membres du

                      panel. Je vous réfère à la pièce HQT-14, document

                      8, page 23.

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Vous voulez dire HQT-4?

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                   Q. [86] Excusez-moi, HQT-4, document 8, page 23.

                   R. Document 6?

                   Q. [87] Document 6, page 23, excusez-moi. Il semble y
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                      avoir eu un petit problème au niveau de la

                      référence. Donc, je ne vous réfère pas à cette

                      pièce-là finalement. Excusez-moi. Ma question porte

                      sur les équipements qu'on doit remplacer, qu'on

                      doit, en fait, replacer à moins de cinquante ppm

                      (50 ppm). Juste un instant, s'il vous plaît. Alors,

                      ma question portait sur une pièce qui a été déposée

                      dans le dossier R-3640. Donc, d'où la référence qui

                      n'était pas bonne. Je vous demande si je peux y

                      référer, sinon je vais simplement poser ma

                      question.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Disons, référons à la pièce, on verra par la suite

                      sur la question, s'il y a le lien avec le dossier.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                      D'accord. Merci.

                   Q. [88] Donc, ce serait la pièce HQT-14, document 8,

                      page 23.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Vous comprendrez que les témoins n'ont pas tous

                      cette pièce. HQT-14, document 8, page 23.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                   Q. [89] Donc, c'était en réponse à une demande

                      renseignement du GRAMME. La question 5.5. Je peux

                      la citer si vous ne l'avez pas sous les yeux. Donc,

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                            - 80 -               Me Paquet

                      la question était :

                                   Dans le cadre de l'adoption prochaine

                                   (fin mars 2008) du nouveau Règlement

                                   sur les BPC qui remplacera le

                                   Règlement sur les biphényles chlorés,

                                   pourriez-vous confirmer que la durée

                                   de vie utile des équipements contenant

                                   50 ppm ou plus de BPC a été modifiée

                                   avant l'année 2006 afin de rencontrer

                                   l'objectif de mise hors service de

                                   ceux-ci d'ici le 31 décembre 2014?  

                      Donc, la réponse du Transporteur était :

                                   R5.5 Il est possible de ramener les

                                        équipements à moins de 50 ppm

                                        sans les remplacer ou les

                                        remettre à neuf. Il n'est donc

                                        pas requis de modifier la durée

                                        de vie utile de ces équipements.

                      Suite à cette réponse, est-ce qu'il serait possible

                      de ramener les équipements à moins de 50 ppm sans

                      devoir les déplacer du lieu où ils sont entreposés?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Effectivement, des équipements mobiles qui nous

                      permettent de faire cette tâche de regénération,

                      qu'on appelle, qui nous permet de les ramener à
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                      l'intérieur de la norme en exploitation, sur place.

                   Q. [90] Donc, c'est sur place, ce n'est pas nécessaire

                      de déplacer l'équipement pour faire, pour ramener à

                      moins de cinquante ppm (50 ppm)?

                   R. Il peut être nécessaire de déplacer l'équipement

                      pour d'autres fins, mais pour cette fin-là ce n'est

                      pas absolument obligatoire.

                   Q. [91] Maintenant, une question de précision

                      concernant les transformateurs de puissance et les

                      disjoncteurs à grand volume d'huile. Est-ce que

                      vous avez une idée du nombre d'appareils qui

                      doivent être décontaminés, des transformateurs de

                      puissance?

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Est-ce qu'on peut connaître le rapport par rapport

                      au présent dossier sur les investissements?

                   Q. [92] Juste un instant. En fait, on faisait encore

                      référence à une question du Transporteur, à une

                      réponse à une question du GRAME au Transporteur

                      dans le dossier R-3640. 

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Le Transporteur a permis la première question, mais

                      s'objecte à la deuxième. Si on continue à poser des

                      questions dans le dossier précédent sur des

                      réponses qui ont été données au GRAME, le

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                            - 82 -               Me Paquet

                      Transporteur s'y objecte, je pense que maître

                      Paquet a eu amplement le temps de poser des

                      questions quant au dossier précédent, qui était le

                      dossier des investissements. Le Transporteur n'en

                      voit pas l'utilité dans le présent dossier ni la

                      pertinence.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                      Parce que ce sont des questions précises au niveau

                      des transformateurs de puissance, c'est au niveau

                      de la procédure d'Hydro-Québec.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ici à quelle pièce faites-vous référence

                      exactement, est-ce que c'est la même que tout à

                      l'heure?

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                      C'est la même pièce, oui, c'est toujours au niveau

                      de cette même pièce-là, les réponses aux demandes

                      de renseignements. Donc, on ne fait pas référence à

                      plusieurs pièces du dossier R-3640, c'est vraiment

                      au niveau des réponses qui avaient été données par

                      le Transporteur dans les demandes de renseignements

                      du 3640.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et est-ce que vous avez une indication que ces

                      sommes-là font partie des budgets d'équipement dans
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                      le dossier... autrement dit, des investissements

                      dans le dossier 3641 plutôt que des dépenses

                      courantes, des charges dans le dossier 3640?

                      Me GENEVIÈVE PAQUET :

                      Bien, il semble que ce soit en pérennité des

                      équipements que ce soit inclus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, à cet égard, peut-être diriger la question au

                      panel, voir quelle réponse...

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Monsieur le Président, je peux peut-être diriger le

                      GRAME vers la réponse qu'on a donnée à la question

                      1.23, qui est contenue à la pièce HQT-4, document

                      6, page 12, en réponse à une de leurs questions.

                      12 h 47

                   Q. [93] Je l'avais cette réponse-là, je vous remercie.

                      Si je peux continuer, je vais vous référer à la

                      même pièce, donc HQT-14, Document 8, page 23. En

                      réponse au GRAME, le Transporteur nous mentionne

                      qu'un programme de décontamination a été entrepris

                      et qu'il ne reste que quelques appareils à

                      décontaminer pour qu'il soit complété.

                              Avez-vous une idée du nombre d'appareils,

                      les transformateurs de puissance, auxquels le

                      Transporteur fait référence? 
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                      M. PIERRE LEDUC : 

                   R. Peut-être juste à titre d'information générale,

                      quand on fait de la décontamination, ce ne sont pas

                      des investissements, ce sont des charges

                      d'exploitation. 

                      Me CAROLINA RINFRET : 

                      Alors, je pense qu'avec cette réponse, si jamais ma

                      consoeur continue à poursuivre dans le cas où le

                      président l'a indiqué, je pense que le lien vient

                      d'être rompu entre les deux dossiers. Et

                      clairement, ce qui touche le dossier tarifaire

                      touche le dossier tarifaire. Alors, j'inviterais ma

                      consoeur à poser des questions quant au présent

                      dossier sur les investissements deux mille huit

                      (2008). 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Disons qu'ici, à la question précise, il y a eu une

                      réponse claire comme quoi ces dépenses-là faisaient

                      partie des charges donc qui sont dans l'autre

                      dossier. S'il y a d'autres questions, on jugera

                      selon les questions, s'il y a lieu de les classer

                      dans le dossier 3640 ou 3641. Alors, Maître Paquet

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                   Q. [94] Donc, vous n'aviez pas répondu à la question. 
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                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. Pouvez-vous la répéter, s'il vous plaît?

                   Q. [95] Écoutez, je vais passer à une autre. Au niveau

                      des coûts de contamination, avez-vous une idée des

                      coûts que ça peut représenter?

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Ici, la réponse a été donnée qu'il s'agissait de

                      charges d'exploitation.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                      Des charges d'exploitation.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Donc, ce n'est pas dans le dossier des

                      investissements. Donc, on peut passer à la question

                      suivante

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                   Q. [96] Oui. Je vous réfère à la pièce HQT-4, Document

                      16, page 12.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. Document 6.

                   Q. [97] Document 6, page 12. Pardon. À la question

                      1.22 du GRAME que je vais vous citer : 

                                   Avez-vous considéré l'entrée en

                                   vigueur, prévue pour le mois de mars

                                   2008, du nouveau règlement fédéral sur

                                   les BPC, lors de l'évaluation du
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                                   nombre d'intervention à réaliser sur

                                   cette famille d'équipement? 

                      En réponse, le Transporteur nous répond : 

                                   Le Transporteur suit de très près les

                                   développements de ce nouveau

                                   règlement.

                      Les transformateurs de mesure font-ils l'objet du

                      programme de décontamination des BPC du

                      Transporteur comme c'est le cas pour les

                      transformateurs de puissance? 

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Ce que je peux dire là-dessus, c'est que l'impact

                      environnemental est un des critères que nous

                      utilisons dans la stratégie de pérennité pour

                      établir le niveau de risques. Donc, les

                      transformateurs de mesure font partie de cette

                      gamme qui est évaluée dans ce sens.

                   Q. [98] Merci. Plus précisément, est-ce qu'ils font

                      partie du programme de décontamination des BPC?

                   R. Je pense qu'on est... on sort des investissements à

                      ce moment-ci là. On n'est pas dans la catégorie là

                      des investissements. La façon d'adresser dans un

                      investissement le volet environnemental, je me

                      répète, c'est à travers l'évaluation du risque et

                      le risque est basé sur la probabilité de l'impact.
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                      L'impact tient compte du volet environnemental.

                   Q. [99] Et est-ce que vous avez une idée du nombre de

                      transformateurs de mesure qui devront être

                      remplacés ou décontaminés suite à l'adoption du

                      nouveau règlement?

                   R. Tel que stipulé en réponse à la réponse...

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. À la question 1.22. 

                      M. MARC LANDRY :

                   R. ... 1.22, je pense qu'on s'est positionné

                      clairement là-dedans en disant qu'on va suivre de

                      près le développement et on verra par la suite

                      qu'est-ce que ça implique. Mais, on doit suivre ça

                      pour le moment.

                   Q. [100] Mais, à cette étape-ci, vous n'avez pas

                      encore une idée du nombre de transformateurs qui

                      vont devoir être remplacés ou décontaminés?

                   R. Comme je me répète, on suit de près le

                      développement et on verra ce que ça va donner. 

                   Q. [101] Est-ce que vous avez une idée du nombre de

                      transformateurs de mesure qui contiennent encore

                      des huiles et des BPC en concentration supérieure à

                      cinquante (50) PPM?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. Ça fait l'objet de notre réponse à la question
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                      1.23.

                   Q. [102] Et êtes-vous en mesure de dire s'ils sont en

                      fin de vie utile?

                   R. Tout ce qu'on peut souligner, et on le mentionnait

                      dans la réponse, c'est que ces équipements-là font

                      l'objet d'un programme d'entretien et qu'ils ne

                      présentent pas de problématique particulière par

                      rapport aux huiles contenant des BPC. 

                   Q. [103] Mais, au niveau de la fin de vie utile, vous

                      n'êtes pas en mesure de me répondre?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. J'ai pas cette donnée à la portée de la main ce

                      matin, c'est clair. 

                   Q. [104] Est-ce que vous pourriez nous la fournir?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. Le Transporteur va faire la vérification. 

                      Me CAROLINA RINFRET : 

                      Alors, il s'agit de l'engagement numéro 3,

                      simplement pour le reformuler, Maître Paquet.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                      Oui. Ce serait d'avoir le nombre ou un ordre de

                      grandeur du nombre de transformateurs de mesure...

                      Me CAROLINA RINFRET : 

                      Juste pour vous corriger, Maître, on vous a répondu

                      quant à cette question-là. Je crois que c'était
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                      plus sur la vie, la durée de vie utile.

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                      Oui. Pardon. Donc, c'était au niveau de... Bien, en

                      fait, oui, le nombre, vous ne l'avez pas. C'est de

                      déterminer si les transformateurs de mesure qui

                      contiennent plus de cinquante (50) PPM, des huiles

                      et des BPC, s'ils sont en fin de vie utile.

                      Me CAROLINA RINFRET : 

                      Merci.

                      E-3  (HQT)   Déterminer si les transformateurs de

                                   mesure qui contiennent plus de 50 PPM,

                                   des huiles et des BPC sont en fin de

                                   vie utile (demandé par GRAME)

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                   Q. [105] Maintenant, au niveau des transformateurs de

                      mesure, est-ce que ceux-ci peuvent être

                      décontaminés et vidés de leur huile même s'ils

                      contiennent des BPC?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. J'essaie de voir où on va avec ça par rapport à la

                      demande aux investissements.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Ici aussi, Maître Paquet, la réponse a été donnée,
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                      qu'ils suivent de près les développements de ce

                      nouveau règlement. Toutes vos questions tournent à

                      peu près alentour du même objet. C'est la réponse

                      du panel qu'ils en sont là à ce moment-ci. Donc,

                      vous pourrez en preuve, au besoin, adresser la

                      question. Il serait utile, je pense, de passer à

                      une ligne de question suivant

                      Me GENEVIÈVE PAQUET : 

                   Q. [106] Donc, je vais passer à une autre question. À

                      la page 13 de votre présentation, à la section

                      « Respect des exigences », on parle de projets de

                      remplacement et d'enlèvement des réservoirs de

                      produits pétroliers. À cet égard-là, à l'égard de

                      ces projets, est-ce que le Transporteur compte

                      traiter ces projets de remplacement

                      d'immobilisation selon la norme comptable 3110 et

                      inscrire, le cas échéant, le passif correspondant

                      aux projets de réhabilitation qui ne seront pas

                      terminés en deux mille huit (2008)?

                      M. PATRICK TRUONG : 

                   R. D'abord, pour le remplacement des réservoirs

                      pétroliers, on a prévu un investissement de trois

                      cent mille dollars (300 000 $) pour l'année deux

                      mille huit (2008). Simplement, c'est pour remplacer

                      huit réservoirs extérieurs par des réservoirs

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                            - 91 -               Me Paquet

                      intérieurs de beaucoup plus petit volume. C'est ça

                      le projet qu'on va mettre en place pour deux mille

                      huit (2008). 

                   Q. [107] Alors, je vous remercie. J'ai une dernière

                      question. Je ne sais pas exactement à qui des

                      membres du panel. Ce serait, vous parlez de

                      remplacer les parafoudres qui sont endommagés sous

                      la rubrique « Fiabilité ». Est-ce que dans le cadre

                      de la pérennité, c'est aussi inclus?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Ce sont deux déclencheurs distincts. En pérennité,

                      ce qu'on regarde, c'est son état, sa... son

                      pourcentage d'atteinte de sa vie utile qui sont des

                      déclencheurs de pérennité. Et on en tient compte

                      dans nos projets d'investissement. Par contre, dans

                      certains cas, il faut revoir des parafoudres de

                      façon à assurer un niveau de qualité de service,

                      soit l'améliorer ou le maintenir. Donc, ce sont

                      deux déclencheurs distincts. Et, oui, il y a des

                      projets dans les deux catégories en ce qui concerne

                      les parafoudres.

                   Q. [108] Je vous remercie. Ça complète pour moi. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Paquet. La Régie inviterait

                      Stratégies énergétiques et Association québécoise
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                      de lutte contre la pollution atmosphérique. Pas de

                      question. La Régie invite l'Union des

                      consommateurs, Maître Sicard. 

                      (12 h 58)

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

                      Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des

                      consommateurs. Alors nous avons très peu de

                      questions et ce sont vraiment juste des questions

                      de précision.

                   Q. [109] Dans vos cotes d'impact sur sécurité du

                      public ou du personnel, environnement et coûts

                      collatéraux, vous nous indiquez avoir établi des

                      cotes faibles, moyennes et élevées et en réponse à

                      une de nos questions, qui était la question 2.7,

                      HQT-4, Document 9, et si je ne me trompe pas, c'est

                      dans votre preuve aussi, vous nous indiquez que

                      vous avez donné une cote 1 pour impact... la cote

                      d'impact 1 pour pas d'impact, je présume; l'impact

                      moyen, à 5; et l'impact élevé, à 8.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Il est mentionné, Maître Sicard, juste à titre de

                      précision, la cote 1, c'est pour un impact faible.

                   Q. [110] Faible, c'est ça, voilà. Maintenant,

                      expliquez-moi, vous avez mis, dans le graphique

                      qu'on a qui calcule, pour vous aider à planifier
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                      votre stratégie à long terme, vous avez 1 à 9, et

                      là, pour l'impact élevé, vous nous mettez 8, quelle

                      est la logique derrière ça?

                   R. Est-ce que vous faites référence, Maître Sicard, au

                      tableau qui est projeté présentement à l'écran...

                   Q. [111] Oui, oui.

                   R. ... qui est la page, pour les fins des notes

                      sténographiques, la page 6 du document de

                      présentation?

                   Q. [112] Oui, Maître Hébert.

                   R. Merci.

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Et la question est?

                   Q. [113] Je comprends que vous cotez les risques de 1

                      à 9.

                   R. Oui, au niveau de probabilités de l'impact.

                   Q. [114] C'est ça. Maintenant, pour ce qui est de

                      votre réponse, pour les impacts sur sécurité du

                      public, personnel, environnement, coûts

                      collatéraux, vous nous donnez des cotes « faible »

                      pour 1, « moyen » 5 puis « élevé » 8. Est-ce que je

                      dois comprendre qu'il n'y a pas de cote 9 ou que

                      vous vous êtes réservé quelque chose de plus

                      qu'élevé qui serait 9, expliquez-moi la logique

                      derrière ces chiffres-là...
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                   R. Ce qu'il faut comprendre, c'est que ce...

                   Q. [115] ... pour qu'on puisse réconcilier...

                   R. ... ce volet-là est un élément qu'on va retrouver

                      dans les critères d'impact. Parce que dans les

                      critères d'impact, il faut comprendre qu'il y a, à

                      titre d'exemple, il y a... je vais ressortir mon

                      document... il y a une catégorie pour le volet

                      clients volet réseau, et il y a une catégorie qui

                      nous permet de ranger en fonction des sous-classes,

                      il y a la catégorie « Sécurité, environnement et

                      coûts latéraux », O.K., donc pour chacune de ces

                      catégories, on établit une cote, qui va être une

                      portion de la cote d'impact, donc c'est un morceau

                      de la cote d'impact.

                              Donc sur la cote, un exemple, 9 d'un

                      équipement, il y a un volet de cette cote qui tient

                      compte du montant attribué à un impact faible,

                      moyen, fort; en d'autres mots, c'est un volet qui

                      va se cumuler au total de l'atteinte de l'ensemble

                      des cotes qui sont là. Donc on ne peut pas faire un

                      lien direct en disant : ce n'est pas, à titre

                      d'exemple, parce que j'ai coté un élément fort cote

                      8 en sécurité que je vais retrouver la cote 8 au

                      niveau de l'impact. Je vais retrouver une cote qui

                      est le cumul de l'ensemble des éléments.
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                   Q. [116] Sauf que la réflexion dans vos calculs, parce

                      que j'essaie de bien comprendre de quelle façon

                      vous avez évalué tout ça, je comprends, là, qu'il y

                      a des catégories, ou s'il y a quelque chose qui est

                      à risque, le risque est plus grand pour l'ensemble

                      de votre réseau puis vous allez donner à cet

                      élément-là une cote 9, par exemple, parce qu'il

                      faut vraiment le prendre...

                   R. Non, c'est plus que ça, ce n'est pas seulement

                      l'impact réseau qui va amener une cote 9, c'est

                      l'ensemble des critères qui sont mesurés. Je vais

                      vous donner un exemple. Prenons un exemple associé

                      à la sécurité.

                   Q. [117] Oui.

                   R. Supposons, je suis en présence d'un appareil sous

                      pression d'air; la défaillance complète de cet

                      appareil-là, est-ce qu'elle me met un peu à risque

                      au niveau de la sécurité du personnel, moyennement

                      à risque ou fortement à risque? Donc si cet

                      appareil est sous forte pression et qu'il y a

                      risque de projection importante dans l'installation

                      de pièces ou de risque d'explosion, pour prendre

                      une expression populaire connue, bien, à ce moment-

                      là, je vais tenir compte de ce risque-là et je vais

                      lui donner une cote, un impact fort à 8.
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                   Q. [118] O.K.

                   R. Donc ce 8 là se traduit dans un des volets de

                      l'atteinte des autres impacts.

                   Q. [119] O.K. Dans votre évaluation, à ce moment-là,

                      de ces impacts-là, je dois comprendre que votre

                      échelle d'évaluation va de 1 à 8, elle ne va pas de

                      1 à 10, ou de 1 à 9?

                   R. L'échelle...

                   Q. [120] L'échelle des impacts, sur lesquels je vous

                      posais des questions, qui sont l'échelle impact

                      faible 1, impact moyen 5 puis impact élevé 8, c'est

                      une échelle, ça, que vous avez établie?

                   R. Oui, c'est une échelle.

                   Q. [121] Bon. Je dois comprendre alors que cette

                      échelle-là, que vous utilisez, va de 1 à 8, elle ne

                      va pas de 1 à 9 comme on a eu pour l'échelle qui

                      est sur ce graphique?

                   R. Oui. Mais, encore une fois, ce n'est pas la même

                      chose.

                   Q. [122] Mais...

                   R. O.K., on s'entend, ce n'est pas...

                   Q. [123] On s'entend sur ce n'est pas la même chose

                      mais on s'entend sur : c'est une échelle qui est de

                      1 à 8, ce n'est pas une échelle qui est de 1 à 9,

                      ou 1 à 10?
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                   R. Tel qu'il est stipulé dans la réponse, c'est une

                      échelle où on dit : lorsque je suis en présence

                      d'un impact fort, qu'on évalue selon nos experts,

                      je donne une cote 8, qui se traduit par une portion

                      de la cote de l'ensemble des impacts.

                   Q. [124] O.K., mais...

                   R. Qui, elle, est sur une échelle de 9.

                   Q. [125] Elle est sur une échelle de 9?

                   R. Oui.

                   Q. [126] Bon. Vous, à HQT-2, Document 1, page 64, vous

                      nous indiquez avoir allongé certaines courbes du

                      taux de défaillance de vingt pour cent (20 %) afin

                      de prendre en compte que certains équipements ont

                      été remplacés, remis à neuf ou, en tout cas, ils

                      ont été soignés, parce qu'ils avaient eu des signes

                      précurseurs de fin de vie.

                              Ce choix de vingt pour cent (20 %) là, vous

                      nous indiquez, en réponse à une de nos questions,

                      qui est HQT-4, Document 9, question 1.9 (sic),

                      qu'il y a des allongements qui vont de zéro à

                      quarante pour cent (0 - 40 %) mais qu'a défaut

                      d'une analyse plus exhaustive, les experts ont

                      convenu d'un allongement de 20 % comme valeur

                      empirique acceptable.
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                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Maître Sicard, pouvez-vous me redonner la réponse à

                      la question, s'il vous plaît, parce que 1.9...

                   Q. [127] HQT-4, Document 9.

                   R. Oui.

                   Q. [128] Question 1.9.

                   R. Bien, c'est parce que la question 1.9 n'existe pas.

                   Q. [129] Alors on a dû mal... un instant, 2.19. Alors

                      la question, c'est, le vingt pour cent (20 %), vous

                      avez juste pris de zéro à quarante pour cent (0 -

                      40 %), vous avez pris le milieu, ça fait vingt pour

                      cent (20 %), ou s'il y a d'autres bases pour avoir

                      choisi ce chiffre-là? Et élaborez sur comment vous

                      avez déterminé vingt pour cent (20 %).

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Ce que je peux vous dire là-dessus, c'est de vous

                      ramener à la réponse :

                              R2.19     [...] À défaut d'une analyse

                                        exhaustive, les experts ont

                                        convenu qu'un allongement de 20 %

                                        constituait une valeur empirique

                                        acceptable.

                      Il faut comprendre que c'est au meilleur de notre

                      connaissance, selon nos experts, donc...

                   Q. [130] Ces experts-là, c'est ceux du Transporteur ou
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                      c'est...

                   R. Oui, oui, c'est ceux du Transporteur.

                   Q. [131] O.K. Maintenant, je comprends donc que

                      c'est... O.K. Savez-vous, par contre, le

                      pourcentage des équipements par type de la taille

                      qui a été allongée de ce vingt pour cent (20 %) là?

                   R. Je n'ai pas cette donnée à la portée de la main.

                   Q. [132] Est-ce que c'est possible de la colliger, ou

                      de l'obtenir dans des délais rapides?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. C'est certainement possible de vérifier si la

                      donnée existe. Dans quel délai, on va faire les

                      démarches dès la suspension de l'audience, Maître

                      Sicard.

                   Q. [133] Si c'est possible de l'obtenir dans des

                      délais raisonnables, ce serait très apprécié.

                   R. On va faire tous les efforts raisonnables pour le

                      faire.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Donc il s'agit de l'engagement numéro 4 du

                      Transporteur, soit le pourcentage par type

                      d'équipement relatif à l'allongement...

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      De vingt pour cent (20 %).
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                      Me CAROLINA RINFRET :

                      ... de vingt pour cent (20 %).

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Qui a été affecté par...

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Bien sûr.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Merci.

                      E-4 (HQT) :  Indiquer le pourcentage par type

                                   d'équipement relatif à l'allongement

                                   de 20 % (demandé par UC)

                   Q. [134] Vous nous indiquez maintenant, à la

                      conclusion de votre document HQT-2, Document 1,

                      page 83, qu'il vous est difficile de faire un lien

                      entre le niveau de risque et l'indice de

                      continuité, est-ce que vous continuez de travailler

                      à tenter d'établir un tel lien ou si vous pensez

                      que ça va demeurer impossible?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Écoutez, je vais vous donner un exemple de la

                      difficulté qu'on encourt. Je vais prendre l'exemple

                      de notre voiture. Lorsque je décide de remplacer

                      les pneus de ma voiture, c'est sûr que je mets de
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                      mon bord, je mets toutes les chances de mon bord

                      pour m'éviter une crevaison possible si mes pneus

                      étaient assez usés. Mais je ne peux pas prédire

                      que, à cause du remplacement ou non, que j'aurais

                      pu avoir une, deux, trois, quatre crevaisons et que

                      cette crevaison-là aurait pu se produire lors d'un

                      déplacement où je vais seulement au dépanneur ou

                      lors d'un déplacement où je m'en vais à Québec et

                      que l'impact est nettement différent.

                              Donc le IC, c'est la même chose, quand

                      j'investis, j'investis sur ce que, j'essaie de

                      qualifier, un genre de risque évité d'impact sur le

                      IC, d'impact sur le client. Mais je ne suis pas

                      capable de faire un lien direct entre cet impact et

                      un IC, une mesure concrète du IC. Ce lien-là n'est

                      pas possible. À mon point de vue, je ne vois pas

                      comment on pourrait, à ce moment-ci en tout cas,

                      faire un lien direct.

                              Ce qu'on peut faire par contre, c'est

                      tabler le passé. Donc le IC du passé, est-ce qu'il

                      s'améliore, se détériore, et quelle analyse j'en

                      fais, est-ce que j'ai mon taux de bris d'équipement

                      est à la hausse, à la baisse? Je peux faire des

                      liens sur le passé mais le futur, c'est très

                      difficile de s'engager sur ce terrain avec une
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                      certitude acceptable.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Maître Sicard, j'aimerais simplement compléter la

                      réponse, pour votre information, de mon collègue.

                      On fait spécifiquement référence à cette question-

                      là à la page 49 de notre preuve, aux pages 17 et

                      suivantes, ainsi qu'au haut de la page 50, des

                      lignes 1 à 6, où on explique cette difficulté-là à

                      laquelle fait référence monsieur Landry.

                      13 h 10

                   Q. [135] Donc, je dois comprendre que ces difficultés-

                      là, vous les gérez le mieux possible selon ce que

                      monsieur Landry vient d'expliquer, mais qu'on ne

                      doit pas s'attendre à ce que ça s'amenuise comme

                      difficultés à l'avenir. Vous avez fait... Est-ce

                      que je dois comprendre que vous avez fait tout ce

                      qui était possible pour corréler ces données-là et

                      qu'il n'y a pas d'amélioration à attendre dans ce

                      domaine-là?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. À ce moment-ci, bien honnêtement, je n'en vois pas.

                      Bien honnêtement, je n'en vois pas. Si jamais il y

                      a quelque chose qui, s'il y a une évolution dans le

                      marché ou il y a d'autres choses qui se produisent

                      ailleurs, on ne sait jamais, mais à ce moment-ci,
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                      je ne vois pas comment.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Et c'est d'ailleurs le sens des discussions que le

                      Transporteur avait eues avec les participants du

                      groupe de travail où nous présentions la stratégie

                      de pérennité. Cette question-là avait été discutée.

                      Et c'est le constat que nous avions fait, et

                      partagé avec les intervenants et le personnel de la

                      Régie qui était présent.

                   Q. [136] Maintenant, dans votre présentation

                      aujourd'hui, je pense que c'était la grille 9, et

                      également dans votre preuve à HQT-2, Document 1

                      page 85, vous mentionnez que vous avez l'intention

                      de faire certains raffinements à votre stratégie.

                      Et nous comprenons qu'il s'agira, partie de ces

                      raffinements-là sont d'intégrer des nouveaux

                      paramètres. Pouvez-vous me confirmer ça?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Les objectifs d'amélioration que nous visons sont

                      principalement reliés aux critères de pérennité,

                      poursuivre le développement de critères

                      additionnels et aussi des critères d'État

                      uniformes, parce qu'on a vu que les critères d'État

                      étaient une portion variable dépendamment des types

                      d'équipements. Et en ce sens, on va poursuivre nos
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                      efforts pour améliorer notre démarche

                      d'établissement des critères d'État et de mettre

                      plus d'uniformité.

                   Q. [137] Vous attendez-vous à avoir des résultats

                      probants pour le prochain dossier tarifaire?

                   R. Je dirais graduellement, au fur et à mesure qu'on

                      avance, on intègre ces améliorations dans notre

                      démarche, dans notre stratégie et ultimement dans

                      les preuves au fur et à mesure qu'on avance. Donc,

                      certains critères sont beaucoup plus près d'être

                      livrés sur certains équipements et d'autres vont

                      requérir encore du travail au-delà de deux mille

                      huit (2008). Je vous dirais que certains vont être

                      en application en deux mille huit (2008) et

                      d'autres certainement en deux mille neuf (2009).

                   Q. [138] Et vous serez en mesure à ce moment-là dans

                      le dossier deux mille huit (2008) de nous présenter

                      ceux qui sont en application et la manière dont

                      vous y êtes arrivés et les résultats qu'ils

                      donnent, et ce que vous envisagez pour les

                      prochaines années?

                   R. Nous sommes en mesure de présenter le résultat de

                      la démarche, le résultat de l'application de la

                      stratégie dans la cause. Et ce sera soutenu par les

                      différents critères additionnels qui se sont
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                      ajoutés.

                   Q. [139] Merci. Maintenant, vous nous mentionnez que

                      le groupe CIRANO a effectué une évaluation de votre

                      démarche. C'est à HQT-2, Document 2, de façon

                      générale, sans vous donner de page précise.

                      Maintenant, et sans entrer dans les détails, on

                      nous dit, le CIRANO vous a donné son opinion sur

                      des possibles lacunes ou améliorations possibles de

                      votre présente stratégie. 

                              Est-ce que vous discutez avec CIRANO des

                      moyens et des pistes d'amélioration possibles ou si

                      vous faites ça par vous-même sans poursuivre avec

                      CIRANO à l'heure actuelle?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. Je vous référerais, Maître Sicard, à la réponse que

                      l'on a fournie à la question 33 de l'ACEF où les

                      démarches qui nous lient avec CIRANO y sont

                      décrites. Et je peux peut-être vous citer un

                      extrait de cette réponse-là où on mentionne que :

                                   Par ailleurs, le Transporteur analyse

                                   présentement le rapport d'évaluation

                                   du CIRANO pour fins de compréhension

                                   et d'interprétation. Une rencontre a

                                   eu lieu entre les experts du

                                   Transporteur et du CIRANO pour
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                                   discussion et précision du rapport et

                                   des pistes d'améliorations à établir.

                                   L'échéancier de ces améliorations est

                                   à préciser et est présentement à

                                   l'étude.

                      Alors, oui, il y a des démarches qui se poursuivent

                      avec CIRANO tel qu'on l'a indiqué.

                   Q. [140] Depuis que vous avez donné cette réponse à

                      l'ACEF, est-ce qu'il y a eu un avancement des

                      discussions dont vous pouvez nous faire rapport?

                   R. Pas à ma connaissance. Peut-être que mes collègues

                      ont des... On pourrait faire une vérification, si

                      vous le jugez nécessaire. Chose certaine, c'est que

                      c'est dans les plans du Transporteur, et on fera

                      certainement état à la Régie lors du prochain

                      dossier des investissements, la progression des

                      discussions qu'on aura eues et des travaux qu'on

                      aura eus avec CIRANO.

                   Q. [141] Vous pourrez faire ça donc, je m'excuse, au

                      prochain dossier tarifaire, c'est ce que je

                      comprends?

                   R. On pourra certainement faire le point sur cette

                      question-là, ça nous fera plaisir, Maître Sicard.

                   Q. [142] Ça nous satisfera si ça se fait. Donc, juste

                      pour finaliser ce point et le préciser comme il
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                      faut. Vous continuez de travailler avec CIRANO pour

                      améliorer votre démarche?

                   R. C'est ce qu'on a mentionné en réponse à la question

                      33 d'une demande de renseignements de l'ACEF.

                   Q. [143] Ça complète nos questions. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Sicard. Pour l'Union des

                      municipalités du Québec, Maître Cadrin.

                      13 h 16

                      INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

                   Q. [144] Alors, rebonjour. Maître Cadrin pour l'Union

                      des municipalités du Québec. Bonjour au panel.

                      Quelques petites questions, c'est suite ou en

                      suivi, disons, des questions qui ont déjà été

                      posées dans le cadre des demandes de

                      renseignements. Donc, je réfère au document HQT-4,

                      document 10. J'irai à la page 6 tout d'abord. Nous

                      avons compris de la réponse à la question 4 qu'il y

                      avait une problématique relative au calendrier pour

                      fournir l'analyse des coûts/ bénéfices, notamment.

                      C'était la question qui était posée.

                                   Les données qui permettraient de

                                   répondre à cette question ne sont pas

                                   disponibles actuellement. Le

                                   calendrier du déploiement du budget
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                                   2008 et la saisie des informations

                                   nécessaires pour estimer ce

                                   pourcentage ne seront disponibles

                                   qu'en début d'année 2008.

                      Je comprends que vous avez fait cette mention,

                      donc, de problématique de calendrier. Y aurait-il

                      un empêchement de déposer les analyses de

                      coûts/bénéfices pour les projets en cours lors du

                      dossier subséquent?

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                   R. La difficulté que l'on a avec cette demande-là,

                      Maître Cadrin, c'est que le dossier des

                      investissements regroupe, le dossier des

                      investissements pour les projets de moins de vingt-

                      cinq millions (25 M$) regroupe une foule de projets

                      où, pour la plupart d'entre eux, sont faites des

                      analyses coûts/bénéfices. Alors de déposer

                      l'ensemble de ces analyses-là, je pense que le

                      Transporteur noierait le poisson.

                   Q. [145] Je comprends que votre réponse c'est qu'une

                      bonne partie ou une certaine, là, vous parliez

                      d'une majorité, peut-être, de projets font l'objet

                      des ces analyses coûts/bénéfices-là individuels

                      pour le projet en question. 

                              Si par exemple, on établissait un autre

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                           - 109 -               Me Cadrin

                      barème que le barème de vingt-cinq millions

                      (25 M$), à titre d'exemple, on est au barème de

                      vingt-cinq millions (25 M$), mais si dans des

                      investissements de moins de vingt-cinq millions

                      (25 M$) on choisissait peut-être un autre

                      dénominateur, exemple dix millions (10 M$), quinze

                      millions (15 M$) ou vingt millions (20 M$), je

                      comprends que généralement il y aurait ce genre

                      d'étude-là, disons, juste pour la question?

                   R. La position du Transporteur qui est indiquée à sa

                      preuve, c'est qu'il y a des études coûts/bénéfices

                      qui sont faites effectivement pour les projets.

                              Maintenant, nous, on suit la réglementation

                      en vigueur pour les projets de moins de vingt-cinq

                      millions (25 M$), s'il y avait une autre balise à

                      indiquer, on ne croit pas que ce soit souhaitable.

                   Q. [146] Mais vous à l'interne, vous n'avez pas de

                      balise qui fait en sorte que vous n'en faites pas

                      d'analyses coûts/bénéfices, vous dites vous ne le

                      faites pas systématiquement, vous allez le faire

                      dans certains nombres de projet, la majorité, est-

                      ce qu'il y a un chiffre qui vous guide à ce niveau-

                      là ou est-ce que c'est plutôt le type de projet?

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Je pourrais vous répondre que de façon générale, il
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                      y a des analyses coûts/bénéfices, il n'y a pas de

                      critères d'exclusion desdites analyses.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Et je vous réfère, Maître Cadrin, aux pages 36 et

                      suivantes de notre preuve où on parle

                      spécifiquement de la méthodologie des principes de

                      l'analyse coûts/bénéfices; c'est suite à des

                      demandes qui ont été faites par le passé par la

                      Régie, mais on élabore sur deux pages et plus cette

                      question-là.

                   Q. [147] O.K. La question suivante, toujours sur ce

                      même sujet. Le processus de gestion de la pérennité

                      est-il apte pour un observateur externe, comme

                      nous, les intervenants, à démontrer à la fois la

                      pertinence et le moindre coût du projet considéré,

                      si on prend les projets, encore une fois, sous la

                      barre des vingt-cinq millions (25 M$)? Ou plutôt,

                      comment fait-on, nous, observateurs externes, pour

                      s'assurer que le projet est pertinent, ça va, mais

                      qu'également, il est fait également au moindre

                      coût?

                      M. PIERRE LEDUC :

                   R. Bien, comme l'a mentionné mon collègue tantôt, ça

                      fait partie de notre processus de gestion des

                      projets d'avoir des analyses coûts/bénéfices.

                      R-3641-2007                            PANEL 1 - HQT

                      20 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                                           - 111 -               Me Cadrin

                      Alors, dans la démarche de la stratégie de

                      pérennité, à ce là s'ajoute l'évaluation du

                      scénario au moindre coût.

                   Q. [148] Donc, si je comprends bien, on se satisfait

                      d'une certaine façon, pour l'observateur externe,

                      j'entends, que vous faites cet exercice-là?

                   R. C'est ce qu'on vous indique, ça fait partie de

                      notre processus de gestion.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Et je vous rappellerais également les propos de

                      madame Courville, qui souhaitait une très grande

                      transparence dans tout ce processus-là.

                   Q. [149] Merci. Maintenant, toujours dans le document

                      HQT-4, document 10, page 8 maintenant. Et je vais à

                      la ligne 26 plus particulièrement. Alors, la

                      section mentionnée :

                                   Le Transporteur entend poursuivre le

                                   développement de sa stratégie de

                                   gestion de la pérennité en intégrant

                                   des paramètres pour lesquels il ne

                                   possède pas encore toutes les données

                                   nécessaires et dont l'évaluation peut

                                   s'échelonner sur plusieurs années. 

                      Peut-être élaborer sur ce point-là. Qui à l'interne

                      est responsable du projet de gestion de la
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                      pérennité comme tel, est-ce qu'il y a un attitré

                      spécifique à ce moment-là?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Si on parle des éléments d'amélioration qu'on

                      entend apporter, cette démarche est sous la

                      responsabilité de notre direction, Expertise

                      technique, avec une collaboration des différentes

                      directions impliquées. Donc, dans le cas où il y a

                      de la documentation de données à faire pour aller

                      chercher des données pour établir des critères

                      d'état, à titre d'exemple, la documentation des

                      données de terrain va se faire par les directions

                      opérationnelles, mais le « lead », si on veut, pour

                      prendre cette expression, est assuré par la

                      direction Expertise.

                   Q. [150] Le groupe Technologie n'a pas de lien avec ça

                      à ce point-là?

                   R. Par rapport à la stratégie de gestion de pérennité?

                   Q. [151] Absolument.

                   R. Non.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      Cette stratégie-là ne vise que les actifs du

                      Transporteur.

                   Q. [152] Question suivante. Vous parlez d'un processus

                      qui peut s'échelonner sur plusieurs années. Sans
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                      nécessairement vouloir aller dans une grande

                      précision, c'est un peu vaste, est-ce que vous

                      pouvez vous exprimer un peu plus sur le sujet, nous

                      expliquer qu'est-ce que vous entendez sur plusieurs

                      années ou est-ce qu'il y a une cible ou est-ce

                      qu'il y a une fin à ça, potentielle, à envisager,

                      disons?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Je vais prendre l'exemple des critères d'état. Les

                      critères d'état, on doit mettre en place une

                      démarche uniforme pour aller chercher ces données

                      d'état-là, ces données de terrain. Et une fois que

                      ça est fait, il faut commencer à faire cette

                      cueillette au fur et à mesure des interventions que

                      nous allons faire en maintenance. Et donc, ça peut

                      prendre quand même un certain nombre d'années avant

                      d'avoir suffisamment de données pour que ça puisse

                      nous révéler quelque chose de concret. 

                              Donc, c'est dans ce sens que, à titre

                      d'exemple, les critères d'état, il se peut que ça

                      prenne plusieurs années avant d'avoir une base de

                      données suffisante pour être capable d'en soutirer

                      des conclusions que je qualifierais de solides.

                              Donc, on commence, on met en place la

                      démarche, mais les données vont prendre le temps
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                      qu'il faudra.

                   Q. [153] La fin de votre réponse, donc, vient clore

                      peut-être ma question suivante, parce que là vous

                      me parlez de plusieurs années, plusieurs années,

                      vous nous répétez essentiellement ce que je

                      comprenais, effectivement, que ça va prendre

                      plusieurs années. 

                              Et vous dites que dans le fond c'est

                      impossible à ce stade-ci de déterminer le nombre

                      d'années où il n'y a pas de cible à ce niveau-là?

                   R. Non, parce que ça se fait à l'occasion

                      d'intervention sur les équipements. Certaines

                      interventions sont prédictibles en maintenance

                      systématique, d'autres moins. En dépannage, il y a

                      un caractère imprévisible, donc je ne suis pas en

                      mesure de vous dire à quel moment on aurait

                      suffisamment de données. Par contre, on s'y

                      attaque, comme on dit, on prend en charge les

                      besoins et nous aller mettre en place le mécanisme

                      pour documenter, ramasser ces données et en termes

                      d'années, je ne peux pas me risquer à donner un

                      temps limite.

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

                      J'aimerais peut-être ajouter à la réponse de mon

                      confrère que l'observation, en fait, l'observation
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                      qui a été faite par le groupe CIRANO à l'effet

                      qu'il y a un travail considérable, et là, je vous

                      réfère à la page 15 de leur rapport qui a été fait

                      par le Transporteur et je paraphrase un peu, pour

                      relier les mesures de risque à l'inventaire des

                      équipements, aux caractéristiques de ceux-ci, de

                      même qu'aux données historiques sur leur

                      durabilité. Puis il mentionne également que c'est

                      rare qu'on observe dans l'industrie un travail

                      aussi considérable qui a été fait. 

                              Alors, tout ça pour dire qu'il y a beaucoup

                      de choses qui ont été faites jusqu'à présent et ça

                      c'est notamment suite en réaction à certaines

                      décisions de la Régie qui ont été rendues il y a

                      quelques années quant à son inquiétude sur la

                      gestion de la pérennité. Mais il reste du travail à

                      faire, un travail important aussi et on compte

                      faire part à la Régie et aux intervenants, ça nous

                      fera plaisir, du développement de ce travail-là en

                      toute transparence.

                      13 h 25

                   Q. [154] Je continue maintenant parce qu'on a parlé

                      d'année. Est-ce qu'on peut parler maintenant en

                      termes financier, en termes de coût. Est-ce qu'il y

                      a quelque chose de prévu à ce niveau-là? Je
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                      comprends qu'il y a un processus évolutif déjà dont

                      vous parlez. Est-ce qu'il y a un processus budget

                      ou est-ce qu'il y a une attribution budgétaire pour

                      ça?

                      M. PIERRE LEDUC : 

                   R. Bien, la démarche va se rattacher à la démarche du

                      plan stratégique. Donc, on initie en deux mille

                      huit (2008) la démarche du plan stratégique deux

                      mille neuf (2009), deux mille treize (2013) et

                      c'est à l'intérieur de cette démarche-là qu'on va

                      pouvoir, je dirais, donner une lecture plus

                      complète là d'un point de vue financier.

                   Q. [155] O.K. Je continue maintenant, toujours dans le

                      même document, page 10. Je suis lignes 19 à 24. Et,

                      en fait, je suis à la question du niveau de risque

                      qui se stabiliserait à long terme autour de vingt-

                      huit pour cent (28 %). La question, l'UMQ visait à

                      savoir non pas le niveau de risque sous le scénario

                      proposé, mais plutôt si le Transporteur a, au

                      préalable, déterminé un niveau de risque cible qui

                      serait acceptable tout en étant économiquement

                      réaliste?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. Non, on n'a pas... on n'a pas établi un niveau de

                      risque de cette nature. Ce que nous avons fait,
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                      c'est se concentrer sur le meilleur scénario en

                      fonction du risque actuel pour établir notre besoin

                      en investissement deux mille huit (2008). Tout ce

                      qui est au-delà de ça, ce sont des hypothèses, ce

                      sont des scénarios qui sont pour fins

                      d'information. 

                      Me FRANÇOIS G. HÉBERT : 

                   R. Et je préciserais à ce niveau-là également, Maître

                      Cadrin, et c'est également un constat de nos

                      experts CIRANO, qu'Hydro-Québec peut minimiser

                      l'investissement nécessaire, et là je cite : 

                                   ... en tolérant un niveau de risque

                                   supérieur sur les cases d'équipement

                                   qui s'y prêtent.

                      Et on ajoute un peu plus loin - et là je suis à la

                      page 13 du rapport : 

                                   Ceci a pour effet de réduire

                                   considérablement les coûts au

                                   détriment d'un contrôle plus accru du

                                   risque.

                      Et c'est ce que vise le Transporteur dans

                      l'implantation de sa stratégie de pérennité. 

                   Q. [156] Merci. Je continue maintenant, page 13,

                      réponse 16. Alors, on parle dans le cadre de cette

                      discussion ou de cette réponse-question la gestion
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                      de la pérennité des automatismes qui devrait tenir

                      compte des gains obtenus par les opportunités

                      technologiques évaluées dans le cadre du projet

                      pilote pour prioriser les projets. Pouvez-vous être

                      plus spécifique et élaborer sur la question du type

                      de gains qu'on peut obtenir?

                      M. MARC LANDRY :

                   R. À titre d'exemple, en automatisme, l'installation

                      d'appareils de type numérique peut permettre une

                      supervision accrue de nos équipements. Donc, ça

                      permet d'aller capter des données d'état, des

                      données sur le comportement de l'équipement à

                      distance. Donc, c'est un exemple de gains

                      intéressants et utiles pour faire l'analyse du

                      comportement du réseau, l'analyse de l'évolution de

                      l'état des équipements. Donc, ça permet d'aller

                      capter des données à distance. C'est un des

                      exemples.

                   Q. [157] Est-ce que vous en avez d'autres là? Parce

                      que je voyais que... vous me parlez d'un des

                      exemples là, mais, ça, ça en est un.

                   R. L'autre volet, mais, lui, il faut comprendre que

                      c'est pas demain là, c'est pas pour demain matin,

                      c'est d'aller au-delà de ça et d'être capable de

                      faire des interventions à distance du type
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                      modification de réglage de protection à distance.

                   Q. [158] Encore une fois, grâce au numérique?

                   R. Grâce à la technologie numérique. Mais, il faut

                      comprendre qu'il faut... on ne peut pas se lancer

                      comme ça là-dedans là. C'est un exemple de ce que

                      ça pourrait amener. Mais, il y a encore... il y a

                      encore beaucoup d'études et d'analyses à faire

                      avant d'en arriver à faire des interventions à

                      distance comme ça.

                   Q. [159] Une question peut-être de clarification. Les

                      actifs de télécommunications vont-ils être

                      considérés à part entière dans le processus de

                      gestion de la pérennité ou il y a toujours un lien

                      avec la question d'automatisme dont on vient de

                      parler, à titre d'exemple?

                      M. PATRICK TRUONG : 

                   R. Oui, il y a un lien qui est fait de concert avec

                      les gens d'automatisme, surtout lorsqu'on modernise

                      les relais de protection vers le numérique. Alors,

                      il faut que les activités de télécom suivent en

                      arrière, ça veut dire que les investissements

                      suivent en parallèle. 

                   Q. [160] C'est ce que je comprenais, effectivement, de

                      ce que vous aviez dit. La question était de savoir

                      s'il y a des éléments dans la stratégie de la
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                      gestion de la pérennité qui visent spécifiquement

                      les actifs de télécom sans qu'on ait de lien

                      justement avec, comme vous venez de le faire, avec

                      les automatismes. Est-ce qu'on regarde les actifs

                      de télécommunications spécifiquement et qu'est-ce

                      qu'on fait à ce niveau-là?

                   R. Au niveau des télécommunications, normalement on a

                      notre propre stratégie qui est dictée dans les

                      critères de choix d'investissement dans HQT-1.

                      Mais, c'est certain que vis-à-vis des besoins

                      propres d'automatisme, on est obligé d'être en

                      attente des besoins d'affaires des automatismes, à

                      savoir comment, eux autres, ils mettent, et on

                      regarde par rapport à cet intrant, comment il peut

                      influencer notre plan d'investissement aussi.

                   Q. [161] Alors, plus souvent qu'autrement, je

                      comprends qu'il va y avoir un lien à faire

                      spécifiquement avec la question des automatismes...

                   R. Oui, il y a un arrimage à faire.

                   Q. [162] ... plus qu'une étude à part et indépendante

                      là.

                   R. Oui, il y a un arrimage à faire.

                   Q. [163] Une dernière question. Vous avez mentionné...

                      Là je sors du document HQT-4 quelques instants.

                      Mais, je vous parle du projet de remplacement
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                      d'enregistreurs de tension. J'ai peut-être une

                      petite question là, encore une fois, de

                      clarification là. Vous mentionnez à HQT-1, Document

                      1, page 81 - et je peux vous en faire la lecture

                      aussi si vous le voulez - lignes 12 à 15. Alors : 

                                   Depuis plusieurs années, le besoin de

                                   connaître la qualité de l'onde a été

                                   clairement identifié par le

                                   Distributeur et fait aussi partie des

                                   moyens prévus par le Transporteur pour

                                   assurer une qualité de service qui

                                   répond aux besoins et attentes des

                                   clients.

                      La question est la suivante : cette mise à niveau

                      a-t-elle un lien, est-elle en lien plutôt avec le

                      service Signature dont le Distributeur demande

                      l'autorisation, à votre connaissance?

                      M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU : 

                   R. C'est non. Le mode Signature, c'est pour

                      l'industrie. Alors, c'est un service qu'il donne

                      pour la grande industrie. Tandis que, nous, les

                      enregistreurs, c'est pour la qualité de l'onde au

                      niveau des tensions du poste.

                   Q. [164] O.K. En vous remerciant. Ça complète mes

                      questions. Merci. 
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Alors, merci, Maître Cadrin. Donc, nous allons

                      ajourner l'audience pour aujourd'hui et reprendre à

                      huit heures trente (8 h 30) demain avec les

                      questions de la Régie. Et par la suite, on

                      procédera à l'audition des preuves des intervenants

                      en commençant en ordre alphabétique inverse, donc

                      par UMQ, UC, tel qu'annoncé par la Régie. Je crois,

                      si on récapitule pour demain. 

                              Donc, prévu demain, UMQ, UC, AIEQ et ACEF

                      de Québec au programme. Mais, on demande évidemment

                      aux autres prévus jeudi, soit Stratégies

                      énergétiques, RNCREQ n'est plus là, GRAME et FCEI

                      de se rendre disponible au besoin selon

                      l'avancement des travaux. 

                              Donc, nous ajournons à huit heures trente

                      (8 h 30) demain. 

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je m'excuse. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Maître Sicard.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Question de logistique. Est-ce qu'il serait

                      possible pour l'argumentation de tenter... pour

                      l'argumentation de fixer l'argumentation de UC au
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                      vingt-sept (27), soit la première journée des

                      argumentations? Si c'était possible, ce serait

                      apprécié.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Écoutez, sur les contraintes particulières, peut-

                      être ce qui serait approprié, c'est de vous

                      adresser au secrétaire de la Régie, donner les

                      contraintes, puis on tentera d'accommoder les

                      procureurs autant que possible.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vous remercie, ce sera fait. 

                      AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                                   ______________________
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